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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Travail et de l’Emploi et après délibération du Gouvernement en
Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Travail et de l’Emploi est autorisé à déposer en Notre nom à la
Chambre des Députés le projet de loi modifiant 1. l’article 14 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant
réforme du salaire social minimum; 2. l’article 45 de la loi du 12 septembre 2003 relative au revenu des
personnes handicapées.

Château de Berg, le 12 novembre 2004

Le Ministre du Travail et de l’Emploi,

François BILTGEN HENRI

*

25.11.2004



EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi a pour objet principal l’adaptation des taux du salaire social minimum à
l’évolution du salaire moyen entre 2001 et 2003.

Il tend ensuite à corriger un effet pervers d’une disposition de la loi du 12 septembre 2003 relative au
revenu des personnes handicapées qui, pour les travailleurs handicapés, ouvre droit au salaire social
minimum.

*

1. ANTECEDENTS

1.1. La base légale

Aux termes de l’article 2, paragraphe (1) de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du
salaire social minimum, le niveau du salaire social minimum est fixé par la loi.

Le paragraphe (2) de l’article 2 précité oblige à cette fin le Gouvernement à soumettre, toutes les
deux années, à la Chambre des Députés un rapport sur l’évolution des conditions économiques géné-
rales et des revenus, accompagné, le cas échéant, d’un projet de loi portant relèvement du niveau du
salaire social minimum. Sur le vu de ce rapport le Gouvernement a la faculté de proposer un relèvement
du salaire social minimum.

Il est à noter que le relèvement du salaire social minimum ne comporte pas l’obligation juridique de
relever l’ensemble de la grille des salaires dans les entreprises.

1.2. La dernière loi de revalorisation du salaire social minimum

Le dernier relèvement du salaire social minimum résulte de la loi du 20 décembre 2002 modifiant
l’article 14 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum (Mémorial A
No 157 du 31 décembre 2002, p. 3745, Document parlementaire No 5053, session ordinaire
2002-2003).

Par l’effet de cette loi, le salaire social minimum a été relevé de 3,5% avec effet au 1er janvier 2003.

1.3. Evolution du salaire social minimum depuis le 1er janvier 1986

Il paraît intéressant de retracer l’évolution du salaire social minimum depuis la date mentionnée,
après que le salaire minimum n’avait pas été adapté en 1984, faute de méthodologie fiable. Cette évolu-
tion est retracée dans le rapport en annexe.

Depuis le 1er janvier 1986, le salaire social minimum a été relevé, en neuf étapes, de 32,6%, auxquels
viendront s’ajouter les 2,0% proposés.

1.4. La méthodologie

La présente adaptation du salaire social minimum est fonction de l’évolution du niveau moyen des
salaires et traitements pendant les années 2002 et 2003.

La méthode utilisée pour déterminer cette évolution est celle utilisée depuis la loi de revalorisation du
23 décembre 1994, qui se base sur les accords dégagés par un groupe d’experts tripartite institué pour
examiner, entre autres, la méthode de constatation de l’évolution du niveau de vie à appliquer pour
l’adaptation du salaire social minimum. Le rapport final dudit groupe date du 15 septembre 1994.

Le détail de la méthodologie est décrit dans les rapports biennaux du Gouvernement à la Chambre
des Députés du 14 octobre 1994 et du 22 octobre 1996.

Le rapport de novembre 2004 décrit encore une fois les points essentiels de la méthodologie. Ce
rapport, auquel il est renvoyé, est annexé au présent projet de loi. Il fait partie intégrante de l’exposé des
motifs.

En résumant, l’indicateur est obtenu en divisant la masse des salaires de la population de référence
par la masse des heures de travail de cette même population. Les notions de „masse des salaires“ et
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„population de référence“ sont définies dans la méthodologie de 1994, décrite encore une fois dans le
rapport du Gouvernement joint au présent projet.

L’indicateur peut donc être considéré comme le salaire horaire moyen de la population retenue.
L’évolution de cet indicateur au niveau 100 de l’indice des salaires sera le taux à appliquer à l’adap-
tation du salaire social minimum.

A noter que la même méthodologie est utilisée pour l’ajustement des pensions, et ce conformément
aux décisions prises en 1994.

1.5. Evolution du niveau moyen des rémunérations en 2002 et 2003
comparée au niveau du salaire social minimum

L’indicateur retenu, déterminé conformément à la méthodologie retenue et se définissant comme le
salaire horaire moyen de la population de référence réduit à l’indice 100 de l’échelle mobile des salaires,
accuse, entre 2001 et 2003, donc sur les années 2002 et 2003, une progression de 2,0%.

Par la loi du 20 décembre 2002 modifiant l’article 14 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant
réforme du salaire social minimum, le salaire social minimum a été adapté pour tenir compte de
l’évolution des salaires jusqu’en 2001.

Comparé au niveau moyen des salaires et traitements en 2001, le salaire social minimum accuse donc
un retard de 2,0%.

1.6. La population des bénéficiaires du SSM

Au 31 mars 2004, 46.300 salariés étaient rémunérés au SSM, c’est-à-dire touchaient un salaire
horaire inférieur à 130% du SSM horaire.

En ce qui concerne le pourcentage des salariés rémunérés au salaire social minimum par rapport à la
population salariée totale, formée par les salariés de statut ouvrier ou employé affiliés à la sécurité
sociale au Luxembourg, il y a lieu de relever une nouvelle augmentation à partir de l’année 2002, alors
qu’il accusait une stagnation voire une régression depuis 1998.

Entre 1993 et 2004, la proportion de salariés rémunérés au salaire social minimum a augmenté de
14% à 18%.

Les femmes continuent à y être surreprésentées dans la mesure où, alors que dans la population
salariée totale la proportion de femmes est d’environ une femme pour deux hommes, la population des
salariés rémunérés au SSM compte environ un homme pour une femme.

On constate cependant une diminution constante du pourcentage de salariés féminins: alors qu’en
1994 61% des bénéficiaires du salaire social minimum étaient des femmes, ce pourcentage passe à 46%
en 2004.

Le secteur du commerce, de la restauration et de l’hébergement présente le plus grand nombre de
travailleurs rémunérés au salaire social minimum, en nombre absolu (19.090 salariés) comme en
proportion: 31% des hommes travaillant dans ce secteur sont rémunérés au SSM et environ la moitié des
femmes occupées dans cette branche travaillent pour un salaire proche du SSM. A lui seul, ce secteur
occupe environ 41% de l’ensemble des salariés rémunérés au SSM, alors que le commerce, la restaura-
tion et l’hébergement n’occupent qu’environ 17% de l’ensemble de tous les salariés.

On s’aperçoit que ce sont surtout les femmes qui sont occupées dans les emplois à bas salaire, essen-
tiellement parce qu’elles sont particulièrement concernées par les emplois offerts par le secteur du
commerce, de la restauration et de l’hébergement: 22% de l’ensemble des femmes salariées travaillent
dans ce secteur.

Dans la population salariée totale au 31.3.2004, un homme sur six est rémunéré au salaire social
minimum, alors que presqu’un quart des femmes travaillent pour un salaire approchant le salaire social
minimum.

Parmi les salariés rémunérés au SSM au 31.3.2004, 59% se retrouvaient dans cette même population
au 31.3.2003, 20% étaient présents en 2003 mais leur salaire était supérieur à 130% du SSM. Les 21%
qui restent sont constitués par les nouveaux arrivés dans la catégorie des rémunérés au SSM. La totalité
de ces personnes est occupée moins d’une année dans leur occupation en cours au 31.3.2004.
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En ce qui concerne finalement le lieu de résidence, parmi les salariés rémunérés au SSM environ la
moitié résident au Luxembourg, ce qui correspond à environ 23.000 salariés, l’autre moitié sont des
travailleurs frontaliers.

*

2. CONSIDERATIONS D’ORDRE ECONOMIQUE

L’analyse de l’impact du salaire social minimum est un thème de recherche récurrent en sciences
économiques qui a bénéficié au cours des dernières années de très nombreuses études empiriques et de
développements théoriques nouveaux en économie du travail.

Les recherches récentes ont révélé que l’approche traditionnelle d’appréhender les effets du salaire
minimum ne correspondait pas aux faits observés. Pierre Cahuc et André Zylberberg1 notent „En réalité
les économistes savent depuis longtemps qu’imposer un salaire minimum est susceptible d’avoir un
impact positif et durable sur l’emploi. George Stigler, dans un article fondateur publié en 1946, avait
déjà expliqué pour qui une hausse du salaire minimum pouvant augmenter le nombre des embauches si
l’employeur a un degré de contrôle significatif sur le taux de salaire qu’il paie“.

Plus récemment, les études des économistes américains CARD et KRUEGER2 ont mis en évidence
le „paradoxe des fast foods“. Comparant les effets sur l’emploi peu qualifié de la restauration rapide
dans l’Etat de Pennsylvanie par rapport à l’Etat voisin du New Jersey, les résultats d’une quasi-
expérimentation remettent en cause les effets négatifs du salaire minimum sur l’emploi.

Les études qui ont émergé depuis laissent penser que la chaîne des causalités entre les hausses du
niveau du salaire minimum et l’emploi sont plus complexes que ce qui avait été envisagé jusqu’alors et
que seules des études empiriques peuvent juger de la nature et de l’importance des effets du salaire
minimum.

Les auteurs analysent l’effet sur l’emploi total et des groupes peu qualifiés comme les jeunes par
exemple et l’effet sur la distribution des salaires voire la distribution des revenus disponibles des
ménages. Ils adoptent deux angles d’approche des effets du salaire minimum: soit macroéconomique,
les séries temporelles entre salaire minimum, coût salarial et prix à la consommation; soit micro-
économique, avec des données sur des échantillons d’entreprises.

L’OCDE, dans une synthèse sur la littérature théorique et empirique, avait conclu dans sa livraison
des Perspectives pour l’emploi3:

„Ni la théorie économique ni les études économétriques ne permettent de dire de façon définitive
quel est précisément l’effet sur l’emploi d’un salaire minimum dans une certaine fourchette par
rapport au salaire moyen. Cependant, on est généralement d’accord pour dire que, s’il est élevé, un
salaire minimum légal réduit l’emploi. Bien que les observations ne soient pas toujours concor-
dantes, il semble que les jeunes travailleurs sont particulièrement exposés au risque de perdre leur
emploi.“

Dans son avis sur le „Rôle de l’Etat“ (2001), le Conseil Economique et Social avait recommandé au
gouvernement d’entreprendre une telle étude sur l’impact du salaire social minimum sur l’emploi.

„Il appartient à l’Etat de veiller à ce que la disparité des revenus ne porte atteinte à la cohésion
sociale en raison de l’émergence d’une population de travailleurs à bas salaires. Dans ce contexte,
et plus précisément au sujet du salaire social minimum, deux positions opposées se sont dégagées:

• selon le Groupe salarial, le mécanisme du salaire social minimum a une importance indéniable à
ce sujet. L’évolution du salaire social minimum est en effet basée sur l’évolution du salaire réel
moyen au cours d’un laps de temps déterminé. Par ce mécanisme, l’Etat peut contribuer à éviter
l’extension du phénomène des travailleurs pauvres;

• selon le Groupe patronal, un salaire social minimum trop élevé pourrait cependant être un facteur
d’exclusion du marché de l’emploi pour les éléments les moins productifs. En effet, il n’est pas
évident de justifier l’adaptation des salaires des éléments les moins productifs à l’évolution
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moyenne de la productivité. Ceci risque en effet de créer des déséquilibres sur le marché de
l’emploi. L’objectif primaire doit rester l’intégration par le travail sur le premier marché de
l’emploi pour tous.

Le CES suggère au Gouvernement de réaliser une étude sur le salaire social minimum et ses effets
sur l’emploi.“

Le Ministère de l’Economie et du Commerce Extérieur a confié une telle étude à la CREA (Univer-
sité de Luxembourg), sous la direction du Prof. P. Pieretti. Cette étude, de type microéconomique, a
examiné l’impact du salaire minimum sur l’emploi et le salaire moyen au cours de la période
1992-2003. Les conclusions, résumées dans le présent chapitre, sont en ligne avec les résultats obtenus
dans d’autres pays, à savoir: un impact positif sur les salaires et négatif sur l’emploi. En revanche il est
plus difficile de mettre en évidence un impact négatif sur l’emploi des jeunes, résultat surprenant, en
comparaison avec les études européennes et américaines sur ce point précis. En raison des difficultés
dans le traitement de la base de données, issues de l’IGSS, le programme de travail n’a pas été réalisé en
entier tant du point de vue du champ de l’analyse couvert que du point de vue des techniques économé-
triques utilisées. Les résultats présentés de manière cursive ci-après sont à considérer comme des propos
d’étape qui appellent de nouveaux approfondissements.

2.1. La nature du salaire social minimum (pour mémoire)

Le salaire social minimum a sensiblement changé de finalité et de nature depuis 1944, date de sa
création.

En effet, à l’origine le salaire social minimum était destiné, „dans l’intérêt de la paix sociale, dans
l’attente de la fixation des salaires par conventions collectives, à fixer les salaires considérés comme
indispensables pour permettre aux travailleurs de se procurer des articles de première nécessité et de
logement nécessaires au maintien d’un niveau de vie suffisant“.

Au fil du temps, avec la création d’instruments précis de politique sociale, tels le revenu minimum
garanti (RMG), les allocations familiales et d’éducation ou encore l’allocation spécifique de congé
parental, avec aussi l’évolution de la méthodologie d’évaluation des rémunérations, la conception du
salaire social minimum a évolué.

Ainsi, dès la loi de réforme de 1973, l’évaluation du salaire minimum devait d’une part, „tenir large-
ment compte de la situation économique et sociale du pays“, et, d’autre part, „éviter une distorsion
durable entre la progression du SSM et l’évolution des conditions économiques générales et des reve-
nus du travail“.

Le salaire social minimum tient donc désormais compte des données de la situation économique et
sociale générale. L’idée première, celle d’un minimum vital, s’est mutée en celle d’un minimum
psychologique tenant notamment compte de l’évolution générale des salaires ainsi que de la moyenne
des salaires contractuels.

L’idée première devient donc désormais celle de la participation suffisamment équilibrée des salariés
à bas salaires à l’expansion générale de l’économie.

L’introduction d’un mécanisme d’évaluation biennal – qui, rappelons-le, ne comporte pas l’obliga-
tion d’une adaptation du salaire minimum ni d’automatisme – poursuit les objectifs suivants:

– conférer aux salariés une garantie de progression de leur pouvoir d’achat en concordance avec la
situation économique du pays;

– parer au danger d’une distorsion durable entre l’évolution des bas salaires respectivement du SSM et
l’évolution des conditions économiques et de rémunération générales;

– faire en sorte que l’étalement de la hausse du salaire minimum éliminera les inconvénients majeurs
que des rattrapages sporadiques et instantanés entraînent pour les entreprises.

Le Gouvernement voudrait souligner que le salaire social minimum, du moins suite à son change-
ment de nature, en combinaison avec l’introduction des instruments de politique sociale précités et
l’abolition de divers types de salaire minimum liés notamment à la composition du ménage, est devenu
la rémunération objective d’un travail et résulte de la productivité apparente du travail fourni.

C’est en fait la rémunération minimale par unité de temps garantie par le législateur aux travailleurs
les moins qualifiés, établie conformément à l’évolution de l’ensemble des salaires et compte tenu de
l’évolution économique.
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Le SSM reflète l’évolution des salaires moyens dans l’économie, et cela avec un retard de deux ans.
Vu la méthodologie utilisée, il reflète nécessairement l’évolution de la productivité.

Il s’agit donc, sur base de critères objectifs, de faire participer les salariés du bas de l’échelle des
salaires des hausses des rémunérations intervenues au cours d’une période de référence de deux ans.

Le Gouvernement estime que tous les intéressés devraient être d’accord sur le fait que notre modèle
social reste fondé sur le travail. Il est donc normal de reconnaître, par une rémunération minimale, la
valeur du travail fourni et en même temps la dignité du travailleur.

C’est d’autant plus vrai que l’évolution du salaire minimum se fait précisément en tenant compte de
l’évolution de la productivité, est donc basée sur des éléments parfaitement objectifs. Et ceci de deux
manières: d’une part l’indicateur qui mesure l’évolution des rémunérations reflète logiquement
l’évolution de la productivité telle que reconnue par les moyens de fixation des salaires conventionnels;
d’autre part, dans les rapports biennaux du Gouvernement à la Chambre des Députés, la comparaison de
la productivité et de l’évolution des salaires réels constitue un élément essentiel.

Il est normal que les travailleurs peu qualifiés, qui ont contribué de la même manière à la création des
richesses, se voient reconnaître une rémunération considérée comme minimale.

2.2. Evolution du coût salarial moyen et relation avec la productivité

Coût salarial moyen hors indexation automatique

Source: STATEC

Sur la période allant de 1995 à 1999, le coût salarial moyen a progressé de 2,4% en moyenne par an
(données comptes nationaux du STATEC). En 2000, le coût salarial accélère fortement (+4,7%), pour
revenir à un rythme moins soutenu sur les prochaines années (+3,9% en 2001, +3,7% en 2002 et +2,1%
en 2003).

L’évolution du coût salarial est liée à celle des variables qui le déterminent, à savoir, en premier lieu,
l’inflation des prix à la consommation (IPC) ou, mieux, les hausses moyennes de l’échelle mobile des
salaires (EMS) et, en deuxième lieu, les primes et gratifications distribuées par les entreprises en fonc-
tion de leur situation bénéficiaire.

Depuis maintes années, le gouvernement et les partenaires sociaux s’engagent formellement pour
une politique salariale modérée (l’avis du Comité de coordination tripartite du 11 avril 2002 note à ce
sujet que „Le gouvernement et les partenaires sociaux conviennent que la politique salariale doit dans
le moyen terme respecter l’évolution de la productivité générale de l’économie luxembourgeoise“).

Rappelons à ce sujet que la productivité (apparente du travail) est le rapport entre un agrégat
d’activité (production, valeur ajoutée) exprimé en volume, c.-à-d. à prix constants, et une mesure du
travail utilisée pour la fabrication des produits en question. Le travail se mesure en unités de personnes
ou en unités de temps effectif (heures).

Le coût salarial unitaire est le rapport entre la masse salariale, affectée à l’élaboration d’un produit, et
une mesure en volume de ce produit. La masse salariale est le produit du nombre de travailleurs (ou
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d’heures) et du salaire moyen (par heure ou par personne). Tous les agrégats doivent être exprimés dans
la même référence en termes de temps de travail: heures ou nombre de personnes.

Le coût salarial unitaire ne prend pas en compte le prix de vente d’un produit sur le marché. A titre
d’exemple, une hausse du salaire moyen peut bien être due à un meilleur prix de vente. Le coût salarial
unitaire réel, qui divise le coût unitaire nominal par le prix de la valeur ajoutée, corrige ce biais. Le choix
d’un indice des prix approprié pose cependant problème, surtout dans les services financiers. Le choix
du déflateur du PIB aurait un effet moins favorable sur l’évolution du coût salarial unitaire réel.

Le tableau ci-après permet d’apprécier l’évolution de ces paramètres au cours des années récentes.
Les données des comptes nationaux ne révèlent une baisse que pour la seule année 2001, la productivité
globale ayant progressé en 2002 et 2003. Notons tout de même que le STATEC, pour effectuer cette
analyse, a employé la productivité horaire (résultant des enquêtes sur les forces de travail, effectuées
auprès des seuls résidents, excluant donc les frontaliers). Or, la productivité horaire connaît une évolu-
tion plus favorable que la productivité par personne en raison de la baisse de la durée de travail. Aussi la
productivité par personne aurait-elle encore légèrement baissé en 2002, mais plus en 2003.

Le coût salarial unitaire réel – dont l’établissement n’est pas affecté par les différentes unités de
mesure de l’emploi – aurait ainsi déjà commencé à baisser en 2002, voire 2003 si l’on prend en compte
les seules entreprises marchandes non financières. Il apparaît maintenant plus clairement que la hausse
du coût salarial unitaire réel pendant les années du ralentissement a été surtout cyclique: l’évolution du
coût salarial unitaire réel a suivi une phase de forte hausse qui sera très vraisemblablement suivie d’une
nouvelle période de baisse, entamée en 2003/2004. Aussi, entre 1985 et 2003, le coût salarial unitaire
réel est resté stable.

Le coût salarial unitaire réel, indicateur fort utile, n’est guère suffisant pour asseoir la position
compétitive des entreprises luxembourgeoises face à leurs concurrents européens ou internationaux.
Les efforts de R&D, d’innovation et de qualité, bref la capacité à différencier les produits confèrent aux
entreprises quelques marges de manœuvre dans la fixation du prix de vente. Cette marge de manœuvre
permet d’absorber une augmentation des coûts de production, notamment salariaux. Voir à cet égard les
rapports successifs sur la compétitivité réalisés en collaboration avec le CREA (UL). Cet aspect sera
également abordé dans le rapport „Fontagné“ sur la compétitivité du Luxembourg, à paraître.

Coût salarial et productivité

Evolution en %

1985-2000 2000 2001 2002 2003

Productivité1

Services financiers2

Autres branches marchandes

Economie au total

1,1

2,7

2,7

-1,5

2,1

2,0

-11,6

0,8

-1,6

0,1

0,9

0,1

2,4

1,2

1,1

Coût salarial unitaire

Services financiers2

Autres branches marchandes

Economie au total

3,2

1,4

1,8

5,2

3,4

3,1

15,9

5,3

7,5

5,6

3,3

4,2

-5,2

2,5

1,3

Coût salarial unitaire réel

Services financiers2

Autres branches marchandes

Economie au total

1,7

-0,3

-0,1

11,3

0,5

2,8

6,1

2,5

2,9

-7,4

2,2

-0,7

-18,5

-0,1

-4,9

1 telle que mesurée par la valeur ajoutée brute en volume sur l’emploi total (exprimé en heures)

2 y compris services financiers imputés (marge d’intérêts)

Source: STATEC

Même si l’évolution du coût salarial unitaire dépasse encore légèrement celle de la productivité,
l’écart entre les deux variables s’est fortement réduit en 2002 et 2003.
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2.3. Aspects macroéconomiques relatifs au SSM

En 2002 et 2003, le salaire social minimum (SSM) a fait l’objet de trois augmentations.

Deux de ces augmentations du SSM (celles en date du 1er juin 2002 et du 1er août 2003) ont eu lieu
en raison de l’échelle mobile des salaires (+2,5%), l’autre s’est faite suite à l’application de la loi du
20.12.2002 modifiant les articles 5 et 14 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire
social minimum, revalorisant le taux du salaire social minimum de 3,5% à partir du 1er janvier 2003, en
vertu du retard accumulé sur l’évolution générale des salaires de 1999 à 2001.

Comme le montre le graphique ci-dessous, l’évolution du salaire social minimum est relativement
proche en tendance de celle du coût salarial moyen – CSM – (optique Comptes Nationaux). Tout de
même, le rapport SSM sur CSM est à la hausse: de 33,7% du CSM en 1990, le SSM passe à 36,6% du
CSM en 2003.

En comparaison avec les autres pays européens, le Luxembourg détient le SSM le plus élevé au début
de 2004, devant les Pays-Bas (1.264,80 EUR par mois), la Belgique (1.186 EUR par mois) et la France
(1.172,74 EUR par mois).

Salaire social minimum

Mois/Année

Salaire social minimum pour travailleur
non qualifié à partir de 18 ans accomplis

(sans charge de famille1)
Adaptation

par mois par heure totale
due à

l’échelle
mobile

due à
l’évolution

moyenne des
salaires

En EUR Variation en %

Janvier 95

Mai 95

Janvier 97

Février 97

Janvier 99

1.057,95

1.084,39

1.119,14

1.147,13

1.162,08

6,12

6,27

6,47

6,63

6,72

3,3

2,5

3,2

2,5

1,3

2,5

2,5

3,3

3,2

1,3

Août 99

Juillet 00

Janvier 01

Avril 01

Juin 02

1.191,13

1.220,90

1.258,75

1.290,21

1.322,47

6,89

7,06

7,28

7,46

7,64

2,5

2,5

3,1

2,5

2,5

2,5

2,5

2,5

2,5

3,1

Janvier 03

Août 03

Octobre 04

1.368,74

1.402,96

1.438,01

7,91

8,11

8,31

3,5

2,5

2,5

2,5

2,5

3,5

1 A partir du 1er janvier 1995, la distinction entre salaire social minimum pour travailleurs avec charge de famille et pour ceux
sans charge de famille a été abolie (Loi du 23.12.94). Jusqu’au 1.1.2001, les montants fixés pour travailleurs âgés de respecti-
vement 15, 16 et 17 ans représentent 60%, 70% et 80% du taux de base. A partir de cette date, les montants pour travailleurs
âgés de respectivement 15 à 17 ans et de 17 à 18 ans sont fixés à 75% et 80% du taux de base.

Sources: Ministère du Travail, STATEC
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Coût salarial moyen et salaire social minimum

Source: STATEC

2.4. Aspects microéconomiques relatifs au SSM

L’„Etude de l’impact du salaire social minimum sur l’emploi et les salaires au Luxembourg“, réalisée
pour le compte du Ministère de l’Economie, qui paraîtra prochainement, a fait le point sur le salaire
social minimum dans une approche microéconomique (cf. encadré ci-après).

Bref résumé de l’étude „Effets du Salaire Social Minimum“ au Luxembourg1:

Source des données

Les données individuelles de salariés sont issues de la base de données de l’Inspection Générale de
la Sécurité Sociale (IGSS) et concernent tous les salariés travaillant au Luxembourg. Le nombre de
salariés varie entre 200.000 et 250.000 au cours de la période 1992-2003 (ces données se rapportent
chaque fois au mois de mars de l’année considérée). Comme l’analyse économétrique ne peut pas
s’effectuer sur base des données individuelles de salariés, celles-ci ont été agrégées pour passer à des
données d’entreprises pour la partie économétrique de ce rapport.

Différents indicateurs du salaire social minimum

Pour l’identification de l’impact du SSM sur les salaires et l’emploi, il est nécessaire d’introduire
dans les équations une variable qui mesure la vulnérabilité des entreprises par rapport à l’évolution
du SSM. Les valeurs prises par cette variable devront évidemment différer d’une entreprise à l’autre.
En effet, on s’attend à ce qu’un relèvement du salaire minimum exerce un impact plus important sur
le salaire moyen dans une entreprise dont 90% des salariés sont rémunérés au SSM que sur le salaire
moyen dans une entreprise où cette proportion s’élève seulement à 10%. Ce raisonnement reste, bien
sûr, valide lorsqu’il s’agit de mesurer l’impact du SSM sur l’emploi.

Le SSM légal est fixé au niveau national et ne change pas d’une entreprise à l’autre. Pourtant, il est
difficile d’identifier les personnes rémunérées au SSM, le salaire étant rarement égal au SSM en
vigueur. Quatre indicateurs alternatifs du salaire minimum ont été retenus: salariés dont la rémunéra-
tion horaire est (< SSM*1), (< SSM*1.1), (< SSM*1.2) et (< SSM*1.3).

Cette variable prend en compte deux catégories de salariés dont le poids dans l’emploi total est
corrélé avec le degré de vulnérabilité de l’entreprise face à un relèvement du SSM en t: (i) les per-
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sonnes qui sont rémunérées en t-1 au SSM en vigueur à cette date et (ii) les personnes qui ne touchent
pas encore le SSM en t-1 mais qui le toucheront en t en cas de relèvement du SSM (sous réserve
qu’elles ne perdent pas leur emploi suite au relèvement du SSM). Par conséquent, l’indicateur du
SSM retenu ici prend en compte les pressions exercées par le salaire minimum sur le salaire moyen
d’une entreprise en t via la proportion de ses employés en t-1 susceptibles d’être rémunérés au SSM
en t. Il va de soi que cet indicateur prend des valeurs différentes d’une entreprise à l’autre.

Méthodes d’estimation:

Différentes méthodes d’estimation ont été utilisées afin de prendre en compte l’hétérogénéité
interentreprise non observée, les dynamiques d’ajustement des salaires et de l’emploi ainsi que les
problèmes soulevés par l’endogénéité de certaines variables explicatives. Les estimations ont porté
sur l’ensemble des salariés, sur les femmes et sur les jeunes travailleurs (15-24 ans). Le travailleur
rémunéré au SSM type étant: une femme âgée entre 15 et 24 ans, travaillant à temps partiel pour une
petite entreprise dans le secteur tertiaire et ayant un contrat à durée déterminée.

Effets du SSM sur les salaires:

Les résultats de l’estimation mettent en évidence un effet positif et statistiquement significatif du
SSM sur les salaires moyens versés par les entreprises et ce, indépendamment du modèle et de la
catégorie de salariés retenus.

En règle générale, on constate que l’impact du SSM sur les salaires moyens des jeunes travailleurs
est inférieur à l’impact qu’il exerce sur l’ensemble des travailleurs et les femmes.

Effets du SSM sur l’emploi:

Les résultats des estimations pour l’emploi sont moins robustes: Ils dépendent du modèle estimé et
de la question de savoir si l’emploi est mesuré par le nombre de salariés ou par les heures prestées.

Les résultats relatifs à l’ensemble des salariés mettent en évidence un impact négatif du SSM sur
l’emploi, que celui-ci soit mesuré par le nombre de salariés ou par les heures travaillées. Cet effet
négatif semble être plus marqué pour le nombre de personnes que pour les heures prestées.

Dans le cas des jeunes travailleurs (15-24 ans), les estimations ne permettent pas de conclure à un
effet négatif du SSM sur le nombre de jeunes travaillant au Luxembourg. En revanche, lorsque
l’emploi est mesuré par les heures prestées, nos estimations font ressortir un effet négatif du SSM sur
l’emploi.

L’ajustement de l’emploi des jeunes salariés causé par la hausse du SSM se réaliserait donc par la
diminution des heures travaillées plutôt que par la suppression des postes de travail occupés par ces
jeunes, ce qui est possible si les jeunes salariés travaillant à temps partiel remplacent ceux travaillant
à plein temps.

Ce processus peut donner lieu soit au recrutement de nouveaux travailleurs sur des contrats à
temps partiel à la place des jeunes travaillant sur des contrats à plein temps, soit au transfert des
jeunes salariés en place du premier type de contrat au second.

Quant aux salariés féminins, nos estimations font ressortir un impact négatif du SSM sur leur
emploi si celui-ci est mesuré par le nombre de salariées. Cette conclusion ne change pas si les heures
travaillées sont utilisées mais l’effet adverse sur l’emploi s’en trouve alors réduit.

En conclusion, il appert que l’analyse économique appliquée au Luxembourg n’a pas encore
progressé suffisamment pour diagnostiquer les multiples effets d’une adaptation du niveau du salaire
social minimum sur la compétitivité au sens large, l’emploi et le chômage – en particulier de certains
groupes de salariés plus vulnérables – ainsi que sur la distribution du revenu disponible des ménages.

Les éléments issus de l’étude microéconomique sur les données des employeurs inscrits à la Sécurité
Sociale suggèrent que les principaux effets négatifs constatés dans les études similaires réalisées à
l’étranger, existent également au G.D. de Luxembourg.

*
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3. CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS DU GOUVERNEMENT

1. En ce qui concerne l’évolution du niveau moyen des rémunérations en 2002 et 2003 comparée au
niveau du salaire social minimum, l’indicateur déterminé conformément à la méthodologie retenue et se
définissant comme le salaire horaire moyen de la population de référence réduit à l’indice 100 de
l’échelle mobile des salaires, accuse, entre 2001 et 2003, donc sur les années 2002 et 2003, une progres-
sion de 2,0%.

2. Par la loi du 20 décembre 2002 modifiant l’article 14 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant
réforme du salaire social minimum, le salaire social minimum a été adapté pour tenir compte de
l’évolution des salaires jusqu’en 2001.

Comparé au niveau moyen des salaires et traitements en 2001, le salaire social minimum accuse donc
un retard de 2,0%.

3. Il importe, notamment dans le contexte des objectifs fixés par la Stratégie de Lisbonne et la Stra-
tégie européenne en faveur de l’emploi, que le „travail doit payer“ c’est-à-dire que la participation au
marché du travail doit être plus payante que d’autres prestations de régimes passifs et plus particulière-
ment ceux d’aides sociales. Ce défi touche évidemment avant tout les bénéficiaires du salaire social
minimum. Ne pas adapter le niveau du SSM à l’évolution du niveau moyen des rémunérations convien-
drait à réduire l’écart avec l’évolution des prestations sociales et pourrait constituer une démotivation
pour intégrer respectivement réintégrer le marché du travail.

4. Le Gouvernement estime que les conditions économiques et sociales développées de manière
détaillée dans le rapport biennal accompagnant le présent projet de loi pour faire partie intégrante de
l’exposé des motifs permettent un comblement intégral de l’écart entre le salaire social minimum et le
niveau moyen des rémunérations.

5. Il est donc proposé d’augmenter le salaire social minimum de 2,0% à partir du 1er janvier
2005.

*

4. LES NOUVEAUX MONTANTS DU SALAIRE SOCIAL MINIMUM

Salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés

Taux mensuel
actuel

Taux mensuel
proposé

Taux horaire
actuel

Taux horaire
proposé

100% (indice 636,26)

100% (indice 100)

80% (indice 636,26)

75% (indice 636,26)

1.438,01

226,01

1.150,40

1.078,50

1.466,77

230,53

1.173,42

1.100,08

8,3122

1,3064

6,6498

6,2341

8,4784

1,3325

6,7828

6,3588

Salaire social minimum pour travailleurs qualifiés

Taux mensuel
actuel

Taux mensuel
proposé

Taux horaire
actuel

Taux horaire
proposé

1.725,60
(indice 636,26)

1.760,12
(indice 636,26)

9,9746
(indice 636,26)

10,1741
(indice 636,26)

271,2120
(indice 100)

276,636
(indice 100)

1,5677
(indice 100)

1,5991
(indice 100)

*
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5. INCIDENCES DU RELEVEMENT PROPOSE

5.1. L’incidence du relèvement sur l’économie luxembourgeoise est en train d’être évaluée par
l’Inspection Générale de la Sécurité Sociale.

5.2. L’incidence du relèvement du salaire social minimum sur le fonds pour l’emploi, dans le cadre
duquel il sert fréquemment de base de calcul de référence, est consignée dans le tableau ci-après.

1. Chômage complet
2. Chômage partiel
3. Chômage intempéries, technique et accidentel
4. CAT-Public
5. CAT-Privé
6. Stage d’insertion
7. Stage de réinsertion
8. Incapacité de travail et réinsertion professionnelle
9. Préretraite

574.000
757

3.333
91.275

154.635
33.348
34.500
37.000
90.000

Total 1.018.848

5.3. Ne sont pas considérées les influences sur les recettes et dépenses de sécurité sociale par voie de
relèvement du plafond cotisable.

*

6. MODIFICATION DE LA LEGISLATION SUR LA SITUATION
DE REVENU DES PERSONNES HANDICAPEES

L’indemnité compensatoire, à l’attention des travailleurs handicapés occupés en ateliers protégés,
créée par l’article 45 paragraphe (1) de la loi du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées
est destinée à parfaire la différence éventuelle avec la situation de revenu antérieure à la mise en vigueur
de la loi, devrait tomber sous le champ d’application de l’article 96-1 paragraphe 3 de la loi modifiée du
4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (L.I.R.).

Toutefois, en raison des expériences vécues depuis le 1er juin 2004, il y a lieu de soulever que le
champ d’application de l’indemnité compensatoire est limité à un maximum de 351 personnes recon-
nues travailleurs handicapés et occupées à partir de cette date dans des ateliers protégés. D’autre part la
base de calcul pour l’indemnité se fonde sur des montants nets. La hauteur de l’indemnité se situe en
outre dans une fourchette de 0,7 €/mois à environ 1.100 €/mois, avec en moyenne un montant mensuel
de 135.000 € à charge du Fonds pour l’Emploi.

La philosophie de l’indemnité compensatoire recherchée par le législateur était de nature à ne pas
diminuer les revenus nets des personnes handicapées en ateliers protégés par la mise en application de la
loi du 12 septembre 2004.

Voilà pourquoi une application stricte des dispositions de l’article 96-1 paragraphe (3) de la L.I.R.
équivaudrait à augmenter les dépenses au niveau du Fonds pour l’Emploi afin de suffire à l’imposition.
Ceci aurait comme conséquence une simple redistribution des dépenses concernées au niveau des
finances publiques, alors que la dotation budgétaire du Fonds pour l’Emploi devrait s’accroître du
montant de l’impôt en question.

Comme il y a urgence en la matière en vue de clarifier la situation pour le 1er janvier 2005 et vu les
liens étroits entre la législation sur le revenu des personnes handicapées, d’une part, et celle sur le
revenu minimum garanti, d’autre part, le gouvernement propose de saisir l’occasion de la réadaptation
du salaire social minimum pour clarifier l’article 45 de la loi du 12 septembre 2003 sur le revenu des
personnes handicapées en vue de lui redonner l’esprit voulu par le législateur.

*

7. ENTREE EN VIGUEUR

Les dispositions du présent projet doivent prendre effet le 1er janvier 2005.

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er.– L’article 14 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum
prend la teneur suivante:

„Art. 14.– Sous réserve, s’il y a lieu, des adaptations prévues à l’article 3 qui précède, le taux
mensuel du salaire social minimum d’un travailleur non qualifié rémunéré au mois est fixé, à partir
du 1er janvier 2005 et jusqu’à la prochaine adaptation à intervenir en application de l’article 2, à
deux cent trente EUROS et cinquante-trois CENTS (230,53 EUROS) au nombre 100 de l’indice
pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948.

Le taux horaire correspondant au taux mensuel prévu à l’alinéa qui précède est obtenu par la
division de ce taux mensuel par cent soixante-treize (173).“

Art. 2.– Le deuxième alinéa du paragraphe (1) de l’article 45 de la loi du 12 septembre 2003 relative
aux personnes handicapées et portant modification

1. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat,

2. de la loi du 22 avril 1966 portant réglementation uniforme du congé annuel payé des salariés du
secteur privé,

3. de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum,

4. de la loi modifiée du 30 juin 1976 portant 1. création d’un fonds pour l’emploi; 2. réglementation de
l’octroi des indemnités de chômage complet,

5. de la loi modifiée du 19 juin 1985 concernant les allocations familiales et portant création de la caisse
nationale des prestations familiales,

6. de la loi modifiée du 27 juillet 1987 concernant l’assurance pension en cas de vieillesse, d’invalidité
et de survie,

7. de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et
des communes ainsi que pour les agents de la SNCFL,

8. de la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la coordination des régimes légaux de pension et

9. du Code des assurances sociales

prend la teneur suivante:

„Au cas où les revenus du travailleur handicapé diminueraient suite à l’application des disposi-
tions de la présente loi, une indemnité compensatoire à charge du Fonds pour l’emploi est accordée
au travailleur handicapé pour parfaire la différence. Cette indemnité compensatoire est adaptée à
l’indice des prix à la consommation et n’est pas soumise aux charges fiscales prévues en matière de
salaires“.

Art. 3.– Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur le 1er janvier 2005.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

L’article 1er fixe le montant du salaire social minimum mensuel pour travailleurs non qualifiés à
230,53 € au nombre 100 de l’indice pondéré du coût de la vie. A l’indice actuel de 636,26 ledit salaire
social minimum mensuel sera de 1.466,77 €.

Les taux horaires correspondants seront de respectivement 1,3325 € (horaire indice 100) et de
8,4784 € (horaire indice actuel).

Conformément à l’article 4 de la loi modifiée du 12 mars 1973, le niveau du salaire social minimum
pour travailleurs qualifiés, définis conformément à l’article en question, est majoré de 20% (vingt
pour cent). Les montants mensuels correspondants du salaire social minimum pour travailleurs quali-
fiés sont de 276,6360 € (indice 100) respectivement de 1.760,12 € (indice 636,26).

Les taux horaires correspondants sont de 1,5991 € (indice 100) et de 10,1741 € (indice 636,26).

Les montants mensuels du salaire social minimum augmentent donc, à l’indice actuel de 636,26,
respectivement de 28,76 € (salaire social minimum non-qualifié) et de 34,52 € (salaire social minimum
qualifié). La différence dans les salaires minimaux horaires sont de 0,1662 € (SSM non-qualifié) et de
0,1995 € (SSM qualifié).

Le tableau complet des différents salaires minimaux se trouve inséré à l’exposé des motifs ci-avant.

Article 2

Vu l’argumentation développée en détail dans l’exposé des motifs, l’article 2 modifie l’article 45,
paragraphe (1) de la loi du 12 septembre 2003 relative à la situation de revenu des personnes handica-
pées en prévoyant une exemption des charges fiscales pour l’indemnité compensatoire le cas échéant
touchée par les travailleurs handicapés sur base du même article 45 lorsque ses revenus ont diminué
suite à l’entrée en vigueur de la loi du 12 septembre 2003.

Article 3

L’article 3 fixe l’entrée en vigueur de la revalorisation du salaire social minimum et de la modifica-
tion de la loi du 12 septembre 2003 relative à la situation de revenu des personnes handicapées au
1er janvier 2005.

*
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RAPPORT DU GOUVERNEMENT A LA CHAMBRE DES DEPUTES
sur l’évolution des conditions économiques générales et des
revenus, présenté conformément à l’article 2 de la loi modifiée
du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum

(12.11.2004)

1. INTRODUCTION

1.1. Base légale

Aux termes de l’article 2, paragraphe (1) de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du
salaire social minimum, le salaire social minimum est fixé par la loi. L’article 2, paragraphe (2) oblige à
cette fin le Gouvernement à soumettre à la Chambre des Députés, toutes les deux années, un rapport sur
l’évolution des conditions économiques générales et des revenus accompagné, le cas échéant, d’un
projet de loi portant relèvement du niveau du salaire social minimum.

Le Gouvernement a la faculté de décider, au regard de l’environnement socio-économique découlant
du rapport précité, d’augmenter ou non le salaire social minimum.

1.2. Rétroactes

Le tableau ci-après énumère les rapports gouvernementaux déposés à la Chambre des Députés depuis
1974 ainsi que les lois successives de revalorisation du salaire social minimum adoptées suite au dépôt
de ces rapports:

Rapport gouvernemental
Dépôt parlementaire

Loi de revalorisation du salaire social minimum

1) 8 novembre 1974 Loi du 23 décembre 1974 modifiant l’article 13 de la loi du
12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum (Docu-
ment parlementaire No 1851, session ordinaire 1974-1975)

2) 29 octobre 1976 Loi du 23 décembre 1976 portant modification de la loi modifiée
du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum
(Document parlementaire No 2052, session ordinaire 1976-1977)

3) Rapport d’un groupe d’experts chargé
de préparer une réforme du modèle de
référence du salaire social minimum:
29 décembre 1978

4) 17 décembre 1980 Loi du 27 mars 1981 modifiant l’article 13 de la loi modifiée du
12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum (Docu-
ment parlementaire No 2476, session ordinaire 1980-1981)

5) 8 décembre 1982 (partie intégrante de
l’exposé des motifs)

Loi du 24 décembre 1982 modifiant et complétant la loi du 8 avril
1982 fixant des mesures spéciales en vue d’assurer le maintien de
l’emploi et la compétitivité générale de l’économie (article 6)
(Document parlementaire No 2655, session ordinaire 1982-1983)

6) 20 décembre 1984

7) Loi du 28 mars 1986 modifiant les articles 4 et 14 de la loi du
12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum (Docu-
ment parlementaire No 2994, session ordinaire 1985-1986)

8) 14 novembre 1988 Loi du 28 décembre 1988 modifiant l’article 14 de la loi modifiée
du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum
(Document parlementaire No 3288, session ordinaire 1988-1989)

9) 14 janvier 1991 Loi du 24 avril 1991 modifiant l’article 14 de la loi modifiée du
12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum (Mémo-
rial A 1991 p. 552; Document parlementaire No 3491, session
ordinaire 1990-1991)
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Rapport gouvernemental
Dépôt parlementaire

Loi de revalorisation du salaire social minimum

10) décembre 1992 Loi du 26 février 1993 modifiant l’article 14 de la loi modifiée du
12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum (Mémo-
rial A No 13, p. 257; Document parlementaire No 3720, session
ordinaire 1992-1993)

11) Rapport final du groupe de travail tri-
partite chargé d’examiner le méca-
nisme de l’ajustement des pensions et
de l’adaptation du salaire social mini-
mum: 15 septembre 1994

12) 14 octobre 1994 Loi du 23 décembre 1994 modifiant les articles 13 et 14 de la loi
du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum
(Mémorial A 1994 No 116, p. 2734; Document parlementaire
No 3978, session ordinaire 1994-1995)

13) 22 octobre 1996 Loi du 6 janvier 1997 modifiant les articles 4 et 14 de la loi
modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social mini-
mum (Mémorial A 1997, p. 2; Document parlementaire No 4233,
session ordinaire 1996-1997)

14) 25 septembre 1998 Loi du 23 décembre 1998 modifiant l’article 14 de la loi modifiée
du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum
(Mémorial A 1998 No 123, p. 3393; Document parlementaire
No 4484, session ordinaire 1996-1997)

15) 8 novembre 2000 Loi du 22 décembre 2000 modifiant les articles 5 et 14 de la loi
modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social mini-
mum (Mémorial A 2000 No 139, p. 3015; Document parlemen-
taire No 4723, session ordinaire 2000-2001)

16) 20 novembre 2002 Loi du 20 décembre 2002 modifiant l’article 14 de la loi modifiée
du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum
(Mémorial A No 157 du 31 décembre 2002, p. 3745; Document
parlementaire No 5053, session ordinaire 2002-2003)
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Evolution du salaire social minimum 1970-2004

Année
Date de

refixation

Montant
mensuel au

n.i.100

Moyenne
annuelle de

l’échelle mobile
des salaires

Moyenne par an du salaire social
minimum mensuel

Variation annuelle en %

nominale n.i. 100 nominale n.i. 100

1970

1971

1972

1973

1974

1975

1976

1977

1978

1979

1980

1981

1982

1983**

1984**

1985**

1986**

1987**

1988**

1989**

1990**

1991**

1992**

1993**

1. 1.1970

1.11.1970

–

–

1. 3.1973

–

1. 1.1975

–

1. 1.1977

1. 1.1978

–

–

1. 4.1981

–

1. 1.1983

–

–

1. 4.1986

–

–

1. 1.1989

–

1. 4.1991

–

1. 2.1993

4.250

4.375

4.375

4.375

4.830

4.830

5.550

5.550

5.772

6.003

6.003

6.003

6.250

6.250

6.2501)

6.6252)

6.8263)

6.2501)

6.6252)

6.8263)

6.2501)

6.6252)

6.8263)

6.4371)

6.8232)

7.0303)

6.4371)

6.8232)

7.0303)

6.4371)

6.8232)

7.0303)

6.8001)

7.0622)

7.2763)

6.8001)

7.0622)

7.2763)

7.3101)

7.5922)

7.8223)

7.3101)

7.5922)

7.8223)

7.7621)

7.9112)

8.1513)

166,67

174,38

184,26

196,24

213,11

236,19

259,59

278,34

289,42

300,97

319,48

342,65*

363,67**

383,51

405,33

416,31

424,43

428,67

429,56

443,04

457,86

475,12

490,02

505,37

7.119

7.629

8.061

9.329

10.293

13.109

14.407

16.066

17.374

18.067

19.178

21.204

22.729

23.969

25.408

26.178

25.333

26.853

27.668

26.019

27.581

28.417

27.123

28.750

29.622

27.593

29.248

30.136

27.651

29.309

30.198

30.127

31.287

32.236

31.134

32.334

33.314

34.128

35.444

36.518

35.820

37.202

38.329

39.039

39.848

41.056

4.271

4.375

4.375

4.754

4.830

5.550

5.550

5.772

6.003

6.003

6.003

6.188

6.250

6.250

6.625

6.826

6.250

6.625

6.826

6.250

6.625

6.826

6.390

6.774

6.979

6.437

6.823

7.030

6.437

6.823

7.030

6.800

7.062

7.276

6.800

7.062

7.276

7.183

7.460

7.686

7.310

7.592

7.822

7.724

7.884

8.124

–

7,2

5,7

15,7

10,3

27,4

9,9

11,5

8,1

4,0

6,1

10,6

7,2

5,5

11,8

15,2

5,7

5,7

5,7

2,7

2,7

2,7

4,2

4,2

4,2

1,7

1,7

1,7

0,2

0,2

0,2

9,0

6,8

6,8

3,3

3,4

3,3

9,6

9,6

9,6

5,0

5,0

5,0

9,0

7,1

7,1

–

2,4

–

8,7

1,6

14,9

–

4,0

4,0

–

–

3,1

1,0

–

6,0

9,2

–

–

–

–

–

–

2,2

2,2

2,2

0,7

0,7

0,7

–

–

–

5,6

3,5

3,5

–

–

–

5,6

5,6

5,6

1,8

1,8

1,8

5,7

3,8

3,9
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Année
Date de

refixation

Montant
mensuel au

n.i.100

Moyenne
annuelle de

l’échelle mobile
des salaires

Moyenne par an du salaire social
minimum mensuel

Variation annuelle en %

nominale n.i. 100 nominale n.i. 100

1994**

1995***

1996

1997

1998

1999

2000

2001

2002****

2003

2004

–

1. 1.1995

–

1. 1.1997

–

1. 1.1999

–

1. 1.2001

–

1. 1.2003

–

7.7621)

7.9112)

8.1513)

8.172

8.172

8.434

8.434

8.544

8.544

8.809

218,37

226,01

226,01

521,18

530,94

535,29

547,56

548,67

554,38

569,41

587,24

599,45

611,92

624,63

40.453

41.230

42.481

43.388

43.744

46.181

46.275

47.366

48.650

51.730

1.309,03

1.383,00

1.411,72

7.762

7.911

8.151

8.172

8.172

8.434

8.434

8.544

8.544

8.809

218,37

226,01

226,01

3,6

3,5

3,5

2,1-7,3

0,8

5,6

0,2

2,4

2,7

6,3

2,1

5,6

2,1

0,5

0,3

0,3

0,3-5,3

–

3,2

–

1,3

–

3,1

–

3,5

–

* A partir du 1.9.1981, cote spéciale d’adaptation pour le salaire social minimum.

** La loi du 24 décembre 1982 a introduit une différenciation du salaire social minimum suivant que le travailleur a ou n’a pas de charge de famille.
Par ailleurs, elle a introduit la notion de salaire social minimum de référence applicable pour autant que les législations de sécurité sociale ou à
caractère social se réfèrent au salaire social minimum. Cette cote a cessé de sortir ses effets au 1er janvier 1983.

*** La loi du 24 décembre 1994 a aboli la notion „charge de famille“ et établi l’équivalence avec le salaire social minimum de référence.

**** A partir du 1.1.2002, les valeurs du salaire minimum sont exprimées en EUR.

1) Salaire social minimum de référence

2) Salaire social minimum sans charge de famille

3) Salaire social minimum avec charge de famille
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1.3. Historique et explications préliminaires

1.3.1. Dans son rapport déposé à la Chambre des Députés le 24 décembre 1984, le Gouvernement
avait rendu attentif aux problèmes de méthodologie existant en matière de refixation du salaire social
minimum. Le modèle de refixation appliqué de 1978 à 1984 utilisait comme indicateur principal de
l’évolution des revenus, le salaire moyen des ouvriers déclarés auprès de l’établissement d’assurance
contre la vieillesse et l’invalidité, c’est-à-dire le même critère que pour l’ajustement des pensions au
niveau général des salaires.

Dans son rapport précité, qui concluait d’ailleurs à l’absence de justification d’une majoration du
salaire social minimum, le Gouvernement se disait conscient des défauts de la méthodologie appliquée,
l’indicateur utilisé devenant de moins en moins représentatif de l’évolution des revenus. Le Gouverne-
ment prit dès lors l’engagement de faire élaborer une nouvelle méthodologie.

1.3.2. Cette nouvelle approche n’était pas prête en 1986; elle ne pouvait d’ailleurs l’être en l’absence
des données nécessaires ou au moins de l’accès à ces données.

La loi du 28 mars 1986 modifiant les articles 4 et 14 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant
réforme du salaire social minimum n’en a pas moins procédé à une revalorisation de 3% des trois
salaires sociaux minima à partir du 1er avril 1986.

Il s’agissait par conséquent d’une avance purement forfaitaire proposée par le Gouvernement „pour
des motifs évidents de justice sociale (…) afin d’assurer aux salariés dont les rémunérations sont les
plus faibles, une participation équitable au développement économique de la nation“.

1.3.3. Le rapport gouvernemental du 8 novembre 1988, déposé à la Chambre des Députés le
14 novembre 1988, entreprit une démarche concrète vers l’établissement d’une méthodologie satisfai-
sante. Le Gouvernement faisait remarquer qu’un nouvel indicateur devrait se baser sur les rémunéra-
tions non plafonnées de l’ensemble des salariés de statut privé afin d’obtenir une image assez fidèle de
l’évolution des rémunérations engendrée par l’activité économique du secteur privé. Afin d’éviter une
autocorrélation – la hausse du salaire minimum induisant elle-même une hausse de l’indicateur – il y
aurait lieu d’éliminer de la population analysée les personnes jouissant de rémunérations inférieures,
égales ou légèrement supérieures au salaire social minimum. Par souci de symétrie, il conviendrait
d’exclure aussi les personnes bénéficiant des rémunérations les plus élevées.

Comme par le passé l’application de cette méthode se heurtait cependant dans la pratique à l’absence
de données relatives aux rémunérations dépassant le plafond cotisable de quatre fois le salaire social
minimum de référence applicable en matière d’assurance-pension (ainsi les gratifications de fin d’année
n’étaient-elles déclarées que jusqu’à concurrence de ce plafond même si les rémunérations mensuelles
étaient déclarées jusqu’à concurrence de cinq fois le salaire social minimum de référence).

Cette absence de renseignements persistait malgré l’obligation légale prévue dans la loi du 23 mai
1984 portant réforme du système de financement des régimes de pension contributifs imposant aux
employeurs la déclaration des rémunérations brutes effectivement versées. Or la nécessité d’avoir accès
à des rémunérations déplafonnées ou déclarées jusqu’à concurrence d’un montant relativement élevé,
était reconnue dès le début. Ainsi le rapport du groupe d’experts chargé de préparer une réforme du
modèle de référence du salaire social minimum avait-il retenu dès 1978:

„ceci nécessitera l’obligation de la déclaration des traitements, même au-delà du plafond cotisable,
sinon dans leur intégralité du moins jusqu’à concurrence d’une borne, choisie assez élevée pour ne
pas introduire de nouveaux biais statistiques, par exemple jusqu’à concurrence du traitement le plus
élevé de l’administration gouvernementale.“

1.3.4. A défaut d’indicateur approprié répondant aux spécificités particulières de la refixation du
salaire social minimum, le Gouvernement dut se résoudre en 1988, à titre d’ultime solution, à recourir
au même indicateur que celui appliqué pour la fixation des coefficients d’ajustement, indicateur unani-
mement reconnu comme inadéquat pour l’adaptation du salaire social minimum.

Le relèvement du salaire social minimum de 3,5% par la loi du 28 décembre 1988 ne peut donc être
considéré, après l’augmentation purement forfaitaire de 1986, que comme adaptation provisoire par
rapport à l’évolution réelle des revenus.
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1.3.5. Dans son rapport à la Chambre des Députés du 14 janvier 1991, le Gouvernement était en
mesure de proposer une méthodologie beaucoup plus affinée constituant sans doute un pas décisif vers
un modèle de référence suffisamment adapté pour rendre finalement compte de la réalité que la revalori-
sation du salaire social minimum est censée refléter.

Le Gouvernement avait dorénavant à sa disposition un indicateur approprié répondant mieux aux
spécificités particulières de l’adaptation du salaire social minimum et très proche des réalités du marché
du travail.

Le détail du modèle de référence utilisé se trouve expliqué dans le rapport circonstancié du Gouver-
nement à la Chambre des Députés du 14 janvier 1991 faisant partie intégrante de l’exposé des motifs
relatif à la loi du 24 avril 1991 modifiant l’article 14 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme
du salaire social minimum.

1.3.6. Pour la refixation du salaire social minimum à partir du 1er février 1993 le Gouvernement avait
recours au modèle de référence nouvellement introduit en 1991 (cf. rapport du Gouvernement à la
Chambre des Députés du 14 décembre 1992 faisant partie intégrante de l’exposé des motifs relatif à la
loi du 26 février 1993 modifiant l’article 14 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du
salaire social minimum (Mémorial A No 13, p. 257).

La réadaptation du salaire social minimum de 1993 s’était basée sur l’évolution du niveau moyen des
revenus jusqu’en 1991 inclusivement. Sur base de l’étude comparative entre cette évolution et le niveau
du salaire social minimum la loi précitée du 26 février 1993 avait prévu une augmentation du salaire
social minimum de l’ordre de 4,2%.

1.3.7. Il échet de rappeler que, lors de la refixation du salaire social minimum par la loi du 28 dé-
cembre 1988, le Conseil d’Etat, suivi par le Gouvernement, avait suggéré la suppression progressive du
salaire social minimum de référence en le rapprochant par étapes du salaire social minimum sans charge
de famille.

En 1991 le Gouvernement avait renoncé au rapprochement projeté en raison de la revalorisation très
importante de 7,5% intervenue à cette date. La moitié de l’écart subsistant de 3,8% entre le salaire social
minimum de référence et le salaire social minimum sans charge de famille a été comblé en 1993. Le
salaire social minimum de référence avait par conséquent été relevé de 6,2%. A cette date il restait donc
un écart de 1,9% entre les deux salaires minima, à combler par la réadaptation de 1995, conformément à
l’engagement du Gouvernement expressément appuyé par la Commission du Travail et de l’Emploi de
la Chambre des Députés dans son avis du 2 février 1993, relatif à la loi du 26 février 1993.

1.3.8. Dans son rapport à la Chambre des Députés du 14 janvier 1991, le Gouvernement avait préco-
nisé l’abolition du salaire social minimum avec charge de famille. Ce type de salaire social minimum
n’a en effet plus de raison d’être dans le contexte de l’existence d’un revenu minimum garanti, censé
rendre compte de manière beaucoup plus nuancée de la composition de la communauté domestique du
travailleur.

Dans son avis du 2 février 1993 relatif à la loi du 26 février 1993 la Commission du Travail et de
l’Emploi avait d’ailleurs formellement appuyé la décision du Gouvernement d’abolir ce type de salaire
social minimum, reprenant en cela les critiques formulées dès 1988 et 1991 tant par la commission
parlementaire que par le Conseil d’Etat.

Dans son rapport du 14 décembre 1992 respectivement dans l’exposé des motifs relatif à la loi de
revalorisation du salaire social minimum du 26 février 1993, le Gouvernement avait maintenu ce point
de vue tout en annonçant son intention de provisoirement remettre la décision d’abolition à 1995. La
commission parlementaire avait encore partagé cette approche tout en suggérant une décision définitive
d’abolition pour 1995.

1.3.9. Comme annoncé lors des débats concernant le projet de loi de revalorisation du salaire social
minimum de 1991 ainsi que dans l’exposé des motifs relatif à la loi du 26 février 1993 (doc. parl.
No 3706 p. 2) portant ajustement des pensions et rentes accident au niveau de vie de 1991, le Gouverne-
ment a institué, en février 1991, un groupe de travail comprenant des représentants des syndicats des
salariés, des organisations professionnelles des employeurs et du Gouvernement. Ce groupe avait pour
mission „d’examiner, d’une part, la méthode de la constatation de l’évolution du niveau de vie à partir
de 1992, la périodicité de l’ajustement des pensions et rentes ainsi que sa mise en application par règle-
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ment grand-ducal et, d’autre part, la méthode de constatation de l’évolution du niveau de vie à appliquer
dans le cadre du salaire social minimum“.

Le rapport final dudit groupe date du 15 septembre 1994 et fait ressortir de profonds désaccords
entre représentants des salariés et des employeurs surtout en matière de procédure et de périodicité de
l’ajustement des pensions et rentes.

Les membres du groupe de travail ont en revanche pu se mettre d’accord dans une large mesure sur
les modalités techniques de la constatation de l’évolution des salaires. A noter d’ailleurs que pour mesu-
rer cette évolution le groupe de travail préconise l’introduction d’un indicateur unique remplaçant les
deux indicateurs utilisés en 1992 pour adapter respectivement les pensions et le salaire social minimum.
Le groupe s’est prononcé pour l’adoption de la méthodologie en application depuis 1991 pour la revalo-
risation du salaire social minimum, et ce avec de très légères adaptations.

Quant à la population de référence, le groupe de travail a été unanime pour prendre dorénavant en
considération l’ensemble des salariés âgés entre 20 et 65 ans, y compris ceux du secteur public. Les
salaires sont pris en compte y compris les revenus de remplacement et les gratifications. En effet, ces
dernières reflètent en principe les gains de productivité réalisés par les entreprises.

Il est vrai que certaines divergences sont apparues au sein du groupe de travail en ce qui concerne
également les modalités techniques de la détermination de l’indicateur. De l’avis des représentants des
salariés, il faut maintenir l’indicateur basé sur la moyenne des salaires qui a un lien étroit avec les
recettes en cotisations et garantit partant le financement de l’ajustement des pensions et rentes. Ils
proposent partant de baser l’indicateur sur le salaire moyen, après élimination de 20% des salaires les
plus bas et de 5% des salaires les plus élevés. En vue d’éviter ces éliminations plutôt arbitraires, les
représentants des employeurs préfèrent opter pour un indicateur basé sur la médiane, c’est-à-dire sur le
salaire en dessous duquel se situe 50% de la population.

Le Gouvernement a utilisé, en vue de la définition de l’indicateur d’évaluation en 1994, les innova-
tions sur lesquelles les partenaires sociaux ont pu se mettre d’accord. Le point 3 du présent rapport
décrit en détail le nouvel indicateur mesurant l’évolution des salaires.

Le groupe d’experts avait par ailleurs trouvé un accord au sujet de l’abolition du salaire social mini-
mum avec charge de famille.

1.3.10. Par la loi du 23 décembre 1994 le salaire social minimum a donc été revalorisé de 3,3% avec
effet au 1er janvier 1995. L’indicateur utilisé est celui qui a pu être dégagé sur base du rapport final du
groupe d’experts tripartite précité du 15 septembre 1994.

A la même occasion le salaire social minimum de référence a de fait été aboli par son relèvement au
niveau du salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés (cf. point 1.3.7. ci-avant). De même la
loi du 23 décembre 1994 a aboli le salaire social minimum avec charge de famille (cf. point 1.3.8.
ci-dessus).

1.3.11. Dans son rapport biennal à la Chambre des Députés, datant du 22 octobre 1996 et faisant
partie intégrante du projet de loi portant refixation du salaire social minimum à partir du 1er janvier
1997, le Gouvernement propose d’utiliser le modèle de référence ayant servi de base à la revalorisation
du salaire social minimum au 1er janvier 1995 (cf. point 1.3.9. ci-dessus). Faisant application de cet
indicateur, la loi du 6 janvier 1997 a relevé le salaire social minimum de 3,2% avec effet au 1er janvier
1997.

A la même occasion et par analogie avec le système en vigueur pour les titulaires du certificat de
capacité manuelle (CCM) et les travailleurs travaillant sans certificat dans une profession comportant en
principe une qualification diplomée, la loi reconnaît aux titulaires du certificat d’initiation technique et
professionnelle (CITP) la qualité de travailleurs qualifiés au sens de la législation sur le salaire social
minimum, après une pratique de cinq ans au moins dans la profession à laquelle le CITP se rapporte.

1.3.12. Le 25 septembre 1998, le Gouvernement a adressé à la Chambre des Députés son rapport
biennal ayant pour objet d’analyser l’évolution du niveau moyen des salaires et traitements pendant les
années 1996 et 1997. La méthode choisie pour déterminer cette évolution a été élaborée en fonction du
rapport final du 15 septembre 1994 du groupe de travail chargé entre autres d’examiner la méthode de
constatation de l’évolution du niveau de vie à appliquer pour l’adaptation du salaire social minimum.
(voir point 1.3.9. ci-avant)
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L’indicateur utilisé a accusé une progression de 1,3% entre 1995 et 1997. Sur base de cette constata-
tion, la loi du 23 décembre 1998 a augmenté le salaire social minimum de 1,3% à partir du 1er janvier
1999.

1.3.13. Le 8 novembre 2000, le Gouvernement a adressé à la Chambre des Députés son rapport bien-
nal ayant pour objet d’analyser l’évolution du niveau moyen des salaires et traitements pendant les
années 1998 et 1999. La méthode choisie pour déterminer cette évolution a été élaborée en fonction du
rapport final du 15 septembre 1994 du groupe de travail chargé entre autres d’examiner la méthode de
constatation de l’évolution du niveau de vie à appliquer pour l’adaptation du salaire social minimum.
(voir point 1.3.9. ci-avant)

L’indicateur utilisé ayant accusé une progression de 3,1% entre 1998 et 1999, la loi du 22 décembre
2000 a augmenté le salaire social minimum de 3,1% à partir du 1er janvier 2001.

Par la même occasion la loi précitée a aboli, dans le cadre des divers abattements prévus pour les
moins de 18 ans, la catégorie d’âge des jeunes entre 15 et 16 ans, et relevé le pourcentage du salaire
social minimum dû à la catégorie d’âge des 15 à 17 ans de 70% à 75% du salaire social minimum pour
adultes.

1.3.14. Le rapport biennal du Gouvernement soumis à la Chambre des Députés en date du
8 novembre 2002 montrait que l’évolution du salaire social minimum pendant les années 2000 et 2001
accusait un retard de 3,5% par rapport au salaire horaire moyen de la population de référence.

Sur base de ce rapport, la loi du 20 décembre 2002 modifiant l’article 14 de la loi modifiée du
12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum a revalorisé le salaire social minimum de
3,5%. A partir du 1er janvier 2003, le salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés rémunérés
au mois, est fixé à 226,01 euros au nombre 100 de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948.

1.3.15. Comme les années précédentes le présent rapport du Gouvernement à la Chambre des Dépu-
tés propose aux députés de recourir une nouvelle fois à la méthodologie introduite depuis 1994, qui est
équitable et précise, et est par ailleurs aussi utilisée pour l’ajustement des pensions. L’indicateur choisi
en vertu des explications qui précèdent montre que l’évolution du salaire social minimum accuse, pour
les années 2002 et 2003, un retard de 2,0% par rapport à l’évolution de la moyenne des salaires sur la
même période. L’indicateur choisi est repris dans le chapitre 3 (évolution des salaires) du présent
rapport.

Compte tenu notamment des développements figurant dans ce chapitre, le Gouvernement propose à
la Chambre des Députés de relever le salaire social minimum de 2,0% à partir du 1er janvier 2005.

1.3.16. Revalorisations du salaire social minimum depuis 1986

Au 1.4.86

Au 1.1.89

Au 1.4.91

Au 1.2.93

Au 1.1.95

Au 1.1.97

Au 1.1.99

Au 1.1.01

Au 1.1.03

3,0%

3,5%

7,5%

4,2%

3,3%

3,2%

1,3%

3,1%

3,5%

Le salaire social minimum a donc été relevé, par la voie législative, sur proposition des Gouverne-
ments successifs, de 32,6%, auxquels viendront le cas échéant s’ajouter les 2,0% proposés pour 2005.

*
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2. EVOLUTION ECONOMIQUE GENERALE

Le présent chapitre met en perspective l’évolution de la conjoncture économique des années 2002 et
2003 et les perspectives pour 2004. L’évolution des prix et des salaires est particulièrement pertinente
pour l’analyse de l’adaptation du niveau du salaire social minimum.

L’analyse de l’impact du salaire social minimum est un thème de recherche récurrent en sciences
économiques qui a bénéficié au cours des dernières années de très nombreuses études empiriques et de
développements théoriques nouveaux en économie du travail.

Les recherches récentes ont révélé que l’approche traditionnelle d’appréhender les effets du salaire
minimum ne correspondait pas aux faits observés. Pierre Cahuc et André Zylberberg1 notent „En réalité
les économistes savent depuis longtemps qu’imposer un salaire minimum est susceptible d’avoir un
impact positif et durable sur l’emploi. George Stigler, dans un article fondateur publié en 1946, avait
déjà expliqué pour qui une hausse du salaire minimum pouvant augmenter le nombre des embauches si
l’employeur a un degré de contrôle significatif sur le taux de salaire qu’il paie“.

Plus récemment, les études des économistes américains CARD et KRUEGER2 ont mis en évidence
le „paradoxe des fast foods“. Comparant les effets sur l’emploi peu qualifié de la restauration rapide
dans l’Etat de Pennsylvanie par rapport à l’Etat voisin du New Jersey, les résultats d’une
quasi-expérimentation remettent en cause les effets négatifs du salaire minimum sur l’emploi.

Les études qui ont émergé depuis laissent penser que la chaîne des causalités entre les hausses du
niveau du salaire minimum et l’emploi sont plus complexes que ce qui avait été envisagé jusqu’alors et
que seules des études empiriques peuvent juger de la nature et de l’importance des effets du salaire
minimum.

Les auteurs analysent l’effet sur l’emploi total et des groupes peu qualifiés comme les jeunes par
exemple et l’effet sur la distribution des salaires voire la distribution des revenus disponibles des
ménages. Ils adoptent deux angles d’approche des effets du salaire minimum: soit macroéconomique,
les séries temporelles entres salaire minimum, coût salarial et prix à la consommation; soit micro-
économique, avec des données sur des échantillons d’entreprises.

L’OCDE, dans une synthèse sur la littérature théorique et empirique, avait conclu dans sa livraison
des Perspectives pour l’emploi3:

„Ni la théorie économique ni les études économétriques ne permettent de dire de façon définitive
quel est précisément l’effet sur l’emploi d’un salaire minimum dans une certaine fourchette par
rapport au salaire moyen. Cependant, on est généralement d’accord pour dire que, s’il est élevé, un
salaire minimum légal réduit l’emploi. Bien que les observations ne soient pas toujours concordan-
tes, il semble que les jeunes travailleurs sont particulièrement exposés au risque de perdre leur
emploi“.

Dans son avis sur le „Rôle de l’Etat“ (2001), le Conseil Economique et Social avait recommandé au
gouvernement d’entreprendre une telle étude sur l’impact du salaire social minimum sur l’emploi.

„Il appartient à l’Etat de veiller à ce que la disparité des revenus ne porte atteinte à la cohésion
sociale en raison de l’émergence d’une population de travailleurs à bas salaires. Dans ce contexte,
et plus précisément au sujet du salaire social minimum, deux positions opposées se sont dégagées:

• selon le Groupe salarial, le mécanisme du salaire social minimum a une importance indéniable à
ce sujet. L’évolution du salaire social minimum est en effet basée sur l’évolution du salaire réel
moyen au cours d’un laps de temps déterminé. Par ce mécanisme, l’Etat peut contribuer à éviter
l’extension du phénomène des travailleurs pauvres;

• selon le Groupe patronal, un salaire social minimum trop élevé pourrait cependant être un facteur
d’exclusion du marché de l’emploi pour les éléments les moins productifs. En effet, il n’est pas
évident de justifier l’adaptation des salaires des éléments les moins productifs à l’évolution
moyenne de la productivité. Ceci risque en effet de créer des déséquilibres sur le marché de
l’emploi. L’objectif primaire doit rester l’intégration par le travail sur le premier marché de
l’emploi pour tous.
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1 „Le chômage, fatalité ou nécessité?“, Flammarion, 2004

2 „Minimum wages and employment: a case study of the fast-food industry in New Jersey and Pennsylvania“, American Econo-
mic Review, 1994, vol. 84, pp 772-793

3 „Tirer le meilleur parti possible du minimum: salaire minimum légal, emploi et pauvreté“, chapitre 2, 1998



Le CES suggère au Gouvernement de réaliser une étude sur le salaire social minimum et ses effets
sur l’emploi.“

Le Ministère de l’Economie et du Commerce Extérieur a confié une telle étude à la CREA (Univer-
sité de Luxembourg), sous la direction du Prof. P. Pieretti. Cette étude, de type microéconomique, a
examiné l’impact du salaire minimum sur l’emploi et le salaire moyen au cours de la période
1992-2003. Les conclusions, résumées dans le présent chapitre, sont en ligne avec les résultats obtenus
dans d’autres pays, à savoir: un impact positif sur les salaires et négatif sur l’emploi. En revanche il est
plus difficile de mettre en évidence un impact négatif sur l’emploi des jeunes, résultat surprenant, en
comparaison avec les études européennes et américaines sur ce point précis. En raison des difficultés
dans le traitement de la base de données, issues de l’IGSS, le programme de travail n’a pas été réalisé en
entier tant du point de vue du champ de l’analyse couvert que du point de vue des techniques économé-
triques utilisées. Les résultats présentés de manière cursive dans ce chapitre (partie 2.2.) sont à considé-
rer comme des propos d’étape qui appellent de nouveaux approfondissements.

2.1. Evolution économique en 2002 et 2003 et évolution récente

2.1.1. Croissance du PIB

La période de crise, débutée en 2000, et dont les effets se sont répercutés avec force sur l’économie
luxembourgeoise en 2001, n’a pas pesé aussi fort sur les années suivantes. Ainsi, la croissance du PIB
est passée brutalement de 9% en 2000 à 1,5% en 2001 pour revenir à un rythme proche de 3% en 2003.
Pour les années 2004 et 2005, le STATEC prévoit une croissance qui, si elle ne renoue pas avec les
formidables taux de croissance des années 1997 à 2000, se rapprochera du rythme de croissance poten-
tielle, évalué par le STATEC à quelque 4%.

Notons encore que lorsque l’économie luxembourgeoise ralentit, le différentiel de croissance par
rapport à ses principaux partenaires commerciaux devient très faible, voire négatif (cf. graphique 1).
Depuis 1985, tel fut le cas en 1992, 1994/95 et en 2001/2003. En phase de reprise, le Luxembourg a
tendance à renouer avec des taux de croissance plus élevés, plus rapidement. En 2003, la croissance
dans l’UE15 a été de 0,9%, soit plus de trois fois moins rapide que celle du Luxembourg. Une situation
encore plus déprimée dans ses trois pays voisins, proches de la stagnation en 2003 (+0,5%), a certaine-
ment pesé sur la situation générale au Luxembourg, par le biais de la demande, mais également par
d’autres canaux, comme celui du chômage.

Tableau 1: Aperçu synoptique de l’évolution de l’économie luxembourgeoise

1985-
2000

2000 2001 2002 2003 20042 20052

PIB à prix courants (en mio EUR) – 21.279 22.020 22.805 23.956 25.641 27.432

PIB en volume

Consommation finale des ménages et ISBLSM

Consommation finale des administrations publiques

6,1

3,8

5,0

9,0

4,6

4,8

1,5

5,1

6,5

2,5

3,2

3,2

2,9

1,6

5,0

4,2

2,0

3,2

4,2

2,9

2,5

Formation brute de cap. fixe (hors var. stocks)

Exportations de biens et services

Importations de biens et services

8,4

8,6

8,1

-3,5

17,3

15,4

10,0

1,8

3,7

-1,1

-0,6

-2,6

-6,3

1,8

1,6

7,0

6,1

4,6

8,5

5,3

6,3

Emploi intérieur total1

Inflation (déflateur implicite de la consommation
privée)1

Coût salarial moyen1

Taux de chômage (chômage inscrit, en % de la popu-
lation active)

3,4

2,3

4,2

–

5,7

2,6

4,7

2,6

5,7

3,2

3,9

2,5

3,0

2,1

3,7

2,9

1,8

1,9

2,1

3,7

2,4

2,3

3,3

4,2

2,5

2,4

3,1

4,2

Sources: STATEC, ADEM, IGSS

1 Etablis selon la méthodologie de la comptabilité nationale

2 Prévisions (octobre 2004)
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Graphique 1: Evolution du PIB 1985-2003:
Luxembourg, pays voisins et Union européenne

2.1.2. Principaux agrégats – PIB optique dépenses

Sous l’optique dépenses, le PIB se décompose en différents agrégats de la demande, émanant des
agents économiques résidents (consommation, formation brute de capital, importations) et de l’étranger
(exportations).

De 2001 à 2003, le Luxembourg est tiré par la demande nationale

En tant que petit espace économique très ouvert, le Luxembourg est tiré par la demande étrangère
surtout. Pourtant, les résultats confirment que pour les périodes de faible croissance, la contribution
étrangère nette est négative ou, en tout cas inférieure à celle de la demande nationale (1985-1988,
1994-1997, 2001-2003). Au contraire, lorsque l’économie tourne à plein régime (1989-1993, 1998-
2000), la composante extérieure semble bien plus forte. L’exception confirmant la règle, la période
1998-2000 manifeste une contribution intérieure plus forte qu’extérieure … Cela peut être dû à une
vigueur exceptionnelle de la demande intérieure, qui se traduit entre autres par des importations plus
élevées, amputant mécaniquement la contribution extérieure.

En tout état de cause, l’analyse de la conjoncture sous l’optique „dépenses“ du PIB ne saurait se résu-
mer à un regroupement de la demande intérieure et des composantes extérieures. Une analyse plus fine
pour les années récentes (cf. tableau 2) fait ressortir que:

• la consommation finale des ménages résidents demeure orientée positivement mais affiche une décé-
lération claire en passant d’une hausse de 5,1% en 2001 à 1,6% en 2003. Visiblement, la hausse du
chômage pèse sur le moral des consommateurs mais il est probable que les effets de la réforme de la
fiscalité (forte hausse du pouvoir d’achat en 2001 et 2002) sont en voie d’estompement.

• la consommation collective ne fléchit pas (encore) en 2003. Son expansion équivaut à la hausse
moyenne observée à long terme (+5%) et reflète la politique budgétaire expansionniste du
Gouvernement.

• la formation de capital marque le pas, en diminuant de plus de 7,4% en cumul en 2002 et 2003; vrai-
semblablement, les entreprises tentent d’ajuster leur stock de capital au rythme d’expansion amoindri
de l’économie. Notons que cette baisse se situe exclusivement dans le secteur privé car la FBCF de
l’Etat a continué de progresser (de l’ordre de 6,8% en valeur). Précisons également, que la baisse est
en partie due aux acquisitions d’aéronefs et de satellites au cours des années précédant 2003 qui, en
ne se répétant pas, tirent mécaniquement les taux de croissance vers le bas (en 2003).
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Les exportations de services à nouveau en hausse

Les exportations retrouvent en 2003, après une baisse de 0,6% en 2002 un rythme de croissance
identique à celui de 2001 (+1,8%), mais largement inférieur à celui observé pendant les années 1995 à
2000 (+13,3%). Cette amélioration en 2003 est à mettre entièrement sur le compte des exportations de
services, en progression de 5,7% contre -2,1% en 2002, les exportations de biens continuant à baisser.
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2.1.3. PIB optique production

Evolution dans les différentes branches

• La valeur ajoutée brute (VAB) du secteur financier, représentant quelque 23% du total du pays, a
baissé de 3% en 2001. En 2002 et 2003, sa contribution à la croissance redevient positive mais reste
très marginale (1,3% et 1,6% contre 7,5% sur les années 1985 à 2000).

• Aussi, l’industrie, qui avait ralenti nettement en 2001 (+1% de croissance contre +3,6% sur la
période allant de 1995 à 2000), reprend de vitesse en 2002 et 2003 (2,1% respectivement +2,6%).

• Ce sont les transports et communications (+5,5% en 2003) et la construction (+4,3%) qui demeurent
les secteurs les plus dynamiques sur ces deux dernières années.

• L’Horeca note une croissance négative sur les années 2002 et 2003 (-2,2% respectivement -2,6%
pour la VAB en volume).

• Le commerce, lui aussi diminue en 2002 en termes de VAB (-0,4%), renoue pourtant avec une crois-
sance de 2,7% en 2003.

• La croissance dans les services immobiliers, de location et aux entreprises, qui est restée à un niveau
très élevé en 2002 (+4,2%) chute fermement en 2003 (+1,8%).

2.1.4. Emploi et chômage

Ralentissement de l’emploi en 2002 et 2003

Tandis que l’activité avait fortement ralenti en 2001, la croissance du PIB passant brutalement de 9%
en 2000 à 1,5% en 2001, l’emploi restait en expansion à environ 6% en variation annuelle. Ce décalage,
qui traduisait d’une certaine manière une surcapacité en emplois par rapport à une activité amoindrie,
s’est répercuté sur les deux années suivantes. Ainsi, l’emploi ralentit continuellement pendant l’année
2002 pour s’établir en 2003 à une croissance annuelle de quelque 2%.

Les branches les plus dynamiques au cours des années 2000 et 2001 ralentissent fermement en 2002 et
2003: d’une croissance supérieure à 10% elles passent en 2003 à +4,4% pour les Transports et communi-
cations, respectivement +3,4% pour l’Immobilier, location et services aux entreprises et même -0,6% pour
le secteur financier (cf. tableau 5). A côté du secteur financier, aussi l’industrie manufacturière note une
diminution de l’emploi sur cette période. Sur cette phase de faible croissance économique, ce sont les
secteurs non marchands (Santé et Services domestiques), davantage à l’abri des fluctuations conjonctu-
relles, qui connaissent les progressions de l’emploi les plus importantes (plus de 7% en 2003).

Le ralentissement de l’emploi s’est répercuté tant au niveau des travailleurs frontaliers, dont la crois-
sance passe de 11,4% en 2001 à 3,8% en 2003, qu’au niveau des travailleurs résidents (de 2,6% à 0,8%
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Tableau 3: Croissance de la Valeur ajoutée en volume par branches

Nace
Part dans la
VAB en 2003

1990-1995 1995-2000 2001 2002 2003

en % de la VAB En %

Agriculture, chasse et sylviculture; pêche
et aquaculture

Industrie

Construction

Ventes; réparations automobiles et d’arti-
cles domestiques

Services d’hôtellerie et de restauration

Transports et communications

Services financiers

Services immobiliers, de location et aux
entreprises

Autres services

A+B

C-E

F

G

H

I

J

K

L-P

0,6

13,0

6,2

11,4

1,9

12,1

22,6

17,0

15,0

5,5

3,0

2,9

2,6

0,5

13,8

7,0

4,5

3,5

-0,8

3,6

4,2

8,0

3,2

12,2

7,5

5,6

3,5

-15,1

1,0

8,0

6,3

3,2

7,1

-3,0

3,2

4,9

0,1

2,1

5,3

-0,4

-2,2

8,2

1,3

4,2

1,0

-2,3

2,6

4,3

2,7

-2,6

5,5

1,6

1,8

3,7

Total 100,0 7,8 8,8 2,4 2,5 2,6

Source: STATEC (Comptes nationaux)



sur la même période). Ainsi, la majorité des nouveaux emplois continuent d’être occupés par des fronta-
liers (quelque 40% pour l’emploi salarié).

Relation entre croissance économique, emploi et chômage

Le fait que l’économie luxembourgeoise a continué de créer des emplois même au plus creux du
ralentissement économique n’est pourtant pas suffisant pour maintenir le chômage national à son niveau
relativement faible. Un taux de croissance de l’emploi de l’ordre de 2% comme en 2003 ne suffit pas à
entraîner le chômage à la baisse, en raison de l’ouverture de l’économie luxembourgeoise, du marché du
travail en particulier. En effet, si la croissance économique joue directement sur l’emploi (intérieur),
l’emploi n’agit pas pleinement sur le chômage (national). Une partie des nouveaux postes créés étant
occupés par des frontaliers, l’effet sur le chômage national en est réduit d’autant. Ainsi, le rythme de
l’emploi qui permettrait d’atteindre une baisse du chômage se situe probablement plus aux alentours de
3 à 3,5%, voire quelque 5 à 5,5% de croissance du PIB.

La progression du taux de chômage continue mais à un rythme faiblissant

Le taux de chômage, qui avait encore baissé sur la période allant de 1998 à 2001, s’est mis à augmen-
ter en 2002 et 2003 (de 2,5% en 2001 il est passé à 3,7% en 2003). C’est surtout la part des chômeurs
jeunes (moins de 30 ans ) et des personnes disposant d’une formation de niveau supérieur (enseigne-
ment postsecondaire) qui s’accroît au cours des années 2002 et 2003. Pourtant, depuis la mi-2003, le
nombre de chômeurs (c’est-à-dire les demandeurs d’emploi non satisfaits – DENS – inscrits à l’ADEM)
n’accélère plus (d’une croissance annuelle de 36,2% en juin, il est passé à +23,4% en décembre 2003).
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Tableau 4: Aperçu synoptique du marché du travail

Spécification 1985 1990 1995 2000 2001 2002 2003

En milliers de personnes

1. Emploi intérieur

– salariés

– non salariés

160,2

142,0

18,2

187,1

170,4

16,7

215,5

197,5

18,0

264,8

245,4

19,4

279,7

260,1

19,6

288,6

268,8

19,8

294,1

274,2

19,9

2. Frontaliers nets (a-b-c)

a) frontaliers étrangers travaillant au Luxembourg

b) frontaliers luxembourgeois travaillant à l’étranger

c) fonctionnaires et agents des organismes internationaux

8,7

16,1

0,6

6,8

25,2

33,7

0,7

7,8

47,0

55,5

0,7

7,8

78,9

87,4

0,7

7,8

89,0

97,3

0,7

7,6

94,6

103,0

0,7

7,7

98,5

106,9

0,7

7,7

3. Emploi national (1-2)

4. Chômeurs (nouvelle définition à partir de 1997)

5. Population active (3+4)

6. Taux de chômage (en %) (4:5)

151,5

2,6

154,1

1,7

161,9

2,1

163,9

1,3

168,5

5,1

173,7

3,0

185,9

5,0

190,9

2,6

190,7

4,9

195,6

2,5

194,0

5,8

199,8

2,9

195,6

7,6

203,2

3,7

Variation en %

1. Emploi intérieur

– salariés

– non salariés

–

–

–

–

–

–

3,4

2,7

-0,6

5,7

6,0

2,5

5,6

6,0

1,2

3,2

3,3

1,2

1,9

2,0

0,3

2. Frontaliers nets (a-b-c)

a) frontaliers étrangers travaillant au Luxembourg

b) frontaliers luxembourgeois travaillant à l’étranger

c) fonctionnaires et agents des organismes internationaux

–

–

–

–

–

–

–

–

9,3

8,3

0,0

3,5

12,7

11,5

0,0

1,1

12,9

11,4

0,0

-2,1

6,3

5,8

0,0

0,6

4,1

3,8

0,0

0,0

3. Emploi national (1-2)

4. Chômeurs (nouvelle définition à partir de 1997)

5. Population active (3+4)

–

–

–

–

–

–

1,9

10,5

2,2

2,9

-7,2

2,6

2,6

-0,7

2,5

1,7

18,2

2,2

0,8

30,3

1,7

Sources: IGSS/CISS/STATEC



Tableau 5: Emploi salarié par branche d’activité

Dénomination NACE 1985 1990 1995 2001 2002 2003

Unité: 1.000 personnes

Agriculture, chasse et sylviculture; pêche et aquaculture

Industrie, y compris énergie

Produits d’extraction

Produits manufacturés

Electricité, gaz et eau

Construction

Commerce; réparations automobiles et d’articles domes-
tiques, hôtels et restaurants, transports et communications

Ventes; réparations automobiles et d’articles domestiques

Services d’hôtellerie et de restauration

Transports et communications

Activités financières; immobilier, location et services aux
entreprises

Services financiers

Services immobiliers, de location et aux entreprises

Autres activités de services

Services d’administration publique

Education

Services de santé et d’action sociale

Services collectifs, sociaux et personnels

Services domestiques

A+B

C-E

C

D

E

F

G-I

G

H

I

J+K

J

K

L-P

L

M

N

O

P

1,0

37,2

0,4

35,6

1,3

13,0

39,2

22,6

5,8

10,8

18,7

11,2

7,4

33,7

11,0

7,6

6,6

4,4

4,1

1,3

37,0

0,3

35,2

1,5

18,3

46,4

25,9

7,2

13,4

29,6

18,1

11,6

38,3

10,7

8,0

9,4

6,2

4,0

1,2

34,1

0,3

32,3

1,5

22,9

53,0

29,0

9,2

14,9

41,2

22,0

19,1

45,4

11,9

9,6

12,2

7,1

4,6

1,0

35,0

0,3

33,2

1,6

26,1

66,7

34,3

10,3

22,0

73,2

32,9

40,3

58,2

14,4

12,3

15,9

9,3

6,3

1,0

34,7

0,3

32,8

1,6

27,1

69,0

35,2

10,8

22,9

76,4

33,5

42,9

60,1

15,0

12,6

16,4

9,6

6,6

1,1

34,0

0,3

32,1

1,6

27,5

70,5

35,8

10,8

23,9

77,6

33,3

44,3

62,7

15,3

12,9

17,6

9,9

7,1

Total 142,7 171,1 197,7 260,2 268,3 273,5

1985-
1990

1990-
1995

1995-
2000

2001 2002 2003

Variation en %

Agriculture, chasse et sylviculture; pêche et aquaculture

Industrie, y compris énergie

Produits d’extraction

Produits manufacturés

Electricité, gaz et eau

Construction

Commerce; réparations automobiles et d’articles domes-
tiques, hôtels et restaurants, transports et communications

Ventes; réparations automobiles et d’articles domestiques

Services d’hôtellerie et de restauration

Transports et communications

Activités financières; immobilier, location et services aux
entreprises

Services financiers

Services immobiliers, de location et aux entreprises

Autres activités de services

Services d’administration publique

Education

Services de santé et d’action sociale

Services collectifs, sociaux et personnels

Services domestiques

A+B

C-E

C

D

E

F

G-I

G

H

I

J+K

J

K

L-P

L

M

N

O

P

6,0

-0,1

-2,0

-0,2

2,3

7,2

3,4

2,7

4,4

4,3

9,7

10,0

9,2

2,6

-0,6

1,0

7,2

7,4

-0,3

-2,2

-1,6

-0,4

-1,7

0,4

4,6

2,7

2,3

4,9

2,1

6,8

4,0

10,6

3,4

2,2

3,7

5,4

2,7

2,6

4,2

0,2

-1,8

0,2

0,5

1,6

3,8

2,8

2,2

6,5

10,1

6,0

14,1

3,8

3,2

3,9

3,5

4,4

5,0

-30,3

2,0

0,4

2,0

2,0

5,2

4,6

3,4

1,2

8,3

10,1

11,4

9,1

6,5

3,3

6,6

9,8

4,8

8,2

4,1

-1,1

1,2

-1,2

0,6

4,0

3,4

2,7

4,4

4,1

4,4

1,9

6,3

3,3

3,8

2,7

2,8

3,3

4,4

1,9

-1,8

2,6

-2,1

2,9

1,4

2,3

1,5

0,4

4,4

1,7

-0,6

3,4

4,3

2,1

1,7

7,4

3,6

7,4

Total 3,7 2,9 4,4 6,0 3,1 1,9

Source: STATEC, Comptes Nationaux
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Tableau 6: Evolution du taux d’emploi

Taux d’emploi en %

Spécification 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Population totale

Nationaux

Etrangers

Hommes

Femmes

Nationaux – hommes

Etrangers – hommes

Nationaux – femmes

Etrangers – femmes

59,8

57,0

64,3

74,1

45,2

72,4

77,0

41,2

51,8

60,1

58,3

63,1

74,5

45,6

73,4

76,2

42,6

50,2

61,6

59,6

64,8

74,4

48,7

73,3

76,1

45,4

53,5

62,7

61,6

64,4

75,0

50,1

75,0

75,1

46,7

54,6

63,1

59,2

68,8

75,0

50,9

71,3

80,4

47,1

56,6

63,9

60,9

68,3

75,7

51,8

73,1

79,6

48,3

57,1

62,7

59,6

67,2

73,3

52

70,5

77,2

48,3

57,2

Source: STATEC, EFT

2.1.5. Inflation et salaires

Tableau 7: Prix et salaires

1995-1999 2000 2001 2002 2003

Variation annuelle
moyenne en %

Variation en %

1. Prix à la consommation (IPCN)

– Total

– Prix pétroliers

– Inflation sous-jacente

1,1

2,1

1,1

3,2

30,5

1,9

2,7

-1,6

2,8

2,1

-6,6

2,5

2,0

1,9

2,1

2. Prix industriels

– Total

– Industrie hors sidérurgie

– Sidérurgie

-1,4

-0,5

-4,1

4,8

3,5

9,4

1,1

1,2

1,0

-1,1

-1,1

-0,9

1,3

0,7

3,0

3. Prix à la construction

– Indice général 1,6 3,0 4,3 2,6 2,1

4. Coût salarial nominal

– Echelle mobile des salaires

– Coût salarial nominal moyen-économie totale1
1,1

2,4

2,7

4,7

3,1

3,9

2,1

3,7

2,1

2,1

5. PIB et termes de l’échange1

– Prix des exportations de biens et services

– Prix des importations de biens et services

– Termes de l’échange

– Déflateur du PIB

2,7

2,0

0,7

2,4

8,0

7,7

0,3

4,2

2,4

3,4

-1,0

1,9

-2,2

-2,1

-0,2

1,1

-1,3

-1,8

0,5

2,1

6. Environnement international

– Prix pétroliers (USD)

– Prix autres matières premières

– Taux de change Euro/USD (augm. = appréciation
de l’Euro)

– Déflateur PIB EU 15

1,1

-2,3

-4,7

2,8

59,6

3,7

-13,4

1,4

-14,0

-4,6

-3,0

2,4

2,0

0,7

5,5

2,6

15,7

6,3

19,7

2,3

1 Source: Comptes nationaux

Source: STATEC

En 1998 et 1999, le taux d’inflation annuel moyen, tel que mesuré par l’indice des prix à la consom-
mation national (IPCN) s’était situé à un minimum de 1,0%. Cette stabilité s’expliquait tant par les prix
pétroliers, qui avaient atteint un niveau historiquement bas, que par l’inflation sous-jacente, qui se main-
tenait respectivement à 1,3% et 0,9%. En 2000, le taux d’inflation annuel moyen est passé à 3,2%, suite
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à la flambée des prix pétroliers et à une certaine dégradation du côté de l’inflation sous-jacente amorcée
sous l’effet de la bonne situation conjoncturelle. Depuis, le taux d’inflation annuel moyen a reculé
graduellement pour s’établir à quelque 2% en 2003.

En 2001, c’est surtout la baisse des prix pétroliers qui tire l’inflation vers le bas, tandis que l’inflation
sous-jacente continue à évoluer défavorablement (+2,8%, soit le taux annuel le plus élevé constaté
depuis 1995). Depuis, la situation s’est améliorée que légèrement du côté de l’inflation sous-jacente, le
taux annuel moyen évoluant de 2,5% en 2002 et 2,1% en 2003. En 2003, étant donné que la hausse des
prix pétroliers en USD (+15,7%) a été compensée par l’envolée du cours de l’euro par rapport au dollar
(+19,7%), l’influence des produits pétroliers sur l’inflation générale a été très limitée (+1,9% pour les
prix pétroliers contre +2,1% pour les prix de l’ensemble des autres biens et services).

L’inflation sous-jacente est restée à un niveau relativement élevé en 2003

Le niveau relativement élevé de l’inflation sous-jacente en 2003, qui illustre mieux que l’indice
général les tendances inflationnistes, s’explique pour une part par les tranches de l’échelle mobile des
salaires, qui viennent à échéance à un rythme annuel depuis 1999 et dont les effets se transmettent sur
les prix à la consommation avec des décalages variables; en 2003, l’adaptation des salaires et traite-
ments a eu lieu à la date du 1er août. Au début du deuxième semestre 2003, d’autres éléments défavo-
rables, à caractère plutôt ponctuel toutefois, sont venus s’ajouter: la nouvelle tarification en matière de
virements et versements dans la zone euro et les mesures de politique des transports dans la Ville de
Luxembourg introduites au mois de juillet, l’ajustement des prix des services postaux au mois d’août, la
révision des tarifs médicaux en septembre, etc.

L’écart en défaveur du Luxembourg se réduit

Sous la forte pression des prix pétroliers, l’IPCH du Luxembourg (tenant compte de la consomma-
tion des non-résidents) était passé en 2000 à 3,8%, dépassant de cette manière l’IPCH de l’Europe des
quinze (2,1%). Même l’IPCN du Luxembourg (se basant sur la seule consommation des résidents)
– plus significatif et plus comparable aux IPCH des autres Etats membres – avait atteint un niveau
(3,2%) supérieur à la moyenne communautaire. Les années suivantes, la situation s’était détériorée
davantage, tant l’IPCN que l’IPCH du Luxembourg étant largement supérieurs à l’IPCH communau-
taire. En 2003, avec une progression de 2,0% pour l’IPCN (IPCH: 2,5%), le taux d’inflation annuel du
Luxembourg a, comme l’année précédente, été identique à la moyenne communautaire.

Sous l’optique „compétitivité“, il importe surtout de comparer l’inflation du Luxembourg à celle de
ses quatre principaux partenaires commerciaux. En 2000, le taux d’inflation du Luxembourg avait
dépassé en moyenne annuelle celui des pays voisins de 1,1 point; en 2001 et 2002, l’écart en défaveur du
Luxembourg s’était réduit à respectivement 0,3 et 0,4 points. En 2003, le taux d’inflation annuel moyen
du Luxembourg (2,0%) n’a plus dépassé la moyenne annuelle de ses quatre voisins (1,8%) que de
0,2 point. Ce revirement s’explique non seulement par une stabilisation relative constatée au Luxem-
bourg à partir du deuxième trimestre, mais surtout par le fait que des tendances inflationnistes nouvelles
sont apparues en France et, dans une moindre mesure, en Belgique.
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Graphique 2: Inflation sous-jacente (indice général hors énergie,
aliments saisonniers, alcool et tabac)

Sources: STATEC, Eurostat

Tableau 8: Coût salarial moyen et échelle mobile des salaires

Coût salarial nominal moyen

Indexation Gratifications Autres Total

Contribution à la croissance en points de % Variation en %

1995

1996

1997

1998

1999

1,9

0,8

2,3

0,2

1,0

0,6

0,3

0,1

0,7

0,7

0,6

0,7

0,4

0,9

1,3

3,0

1,8

2,9

1,8

3,0

2000

2001

2002

2003

2,7

3,1

2,1

2,1

0,0

0,7

0,3

0,2

1,6

1,6

0,7

0,9

4,3

5,5

3,1

3,2

Source: IGSS, calculs STATEC (aux arrondis près)
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Graphique 3: Coût salarial moyen hors indexation automatique

Source: STATEC

Décélération du coût salarial depuis 2001

Sur la période allant de 1995 à 1999, le coût salarial moyen a progressé de 2,4% en moyenne par an
(données comptes nationaux du STATEC). En 2000, le coût salarial accélère fortement (+4,7%), pour
revenir à un rythme moins soutenu sur les prochaines années (+3,9% en 2001, +3,7% en 2002 et +2,1%
en 2003).

Baisse des salaires élevés en 2001 et 2003

Rappelons qu’il existe des différences importantes entre l’optique des comptes nationaux (tableau 7)
et l’optique de l’Inspection générale de la sécurité sociale – IGSS (tableau 8) en ce qui concerne le coût
salarial. Entre autres, les chiffres de l’IGSS sont tronqués à un niveau qui équivaut à sept fois le salaire
minimum légal (plafond déclarable). De ce fait, le coût salarial dans l’optique des comptes nationaux est
plus élevé que celui dans l’optique IGSS. Ces distinctions nous permettent d’avancer que l’écart entre
ces deux optiques observé en 2001 surtout, mais également en 2003, est probablement dû à une baisse
des salaires élevés, au-delà des plafonds.

Contribution à la croissance du coût salarial

L’évolution du coût salarial est liée à celle des variables qui le déterminent, à savoir, en premier lieu,
l’inflation des prix à la consommation (IPC) ou, mieux, les hausses moyennes de l’échelle mobile des
salaires (EMS) et, en deuxième lieu, les primes et gratifications distribuées par les entreprises en fonc-
tion de leur situation bénéficiaire.

Ainsi, le tableau 8 illustre bien que l’échelle mobile semble être le déterminant premier de l’inflation
des salaires. En 2002 et 2003, on observe pourtant un léger recul des augmentations de salaires engen-
drées par l’échelle mobile des salaires par rapport à l’année précédente (2,1% en 2002 et 2003 contre
3,1% en 2001), ce qui s’explique par un allongement de la période entre les échéances d’une tranche
indiciaire (quatorze mois en 2002 et 2003 contre neuf mois seulement en 2001).

L’accélération du coût salarial en 2001 s’explique d’autre part par une hausse des primes et gratifica-
tions par rapport à 2000. En 2002 et 2003, la contribution de ces dernières sur la croissance salariale est
pourtant très marginale. L’influence des autres facteurs (comme par exemple les augmentations prévues
par les conventions collectives) c.-à-d. la croissance tendancielle du coût salarial, s’est affaiblie en
2002, après avoir fortement augmenté sur les années 1999 à 2001.

Le graphique 3, qui décrit l’évolution du coût salarial moyen en absence d’indexation automatique
des salaires, montre bien que l’économie luxembourgeoise note ces dernières années une décélération
des salaires hors indexation. A côté du ralentissement de l’inflation de ces trois dernières années, ce sont
donc également des facteurs non liés directement à l’indexation (baisse de la productivité, hausse du
chômage) qui sont à l’origine du ralentissement du coût salarial moyen: après une légère remontée en
2002 (1,6 point de % contre 0,8 en 2001), leur contribution est passée à 0,0 point de % en 2003.
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2.1.6. Productivité et compétitivité

Rappelons d’abord que la productivité (apparente du travail) est le rapport entre un agrégat d’activité
(production, valeur ajoutée) exprimé en volume, c.-à-d. à prix constants, et une mesure du travail utilisé
pour la fabrication des produits en question. Le travail se mesure en unités de personnes ou en unités de
temps effectif (heures).

Le coût salarial unitaire est le rapport entre la masse salariale, affectée à l’élaboration d’un produit, et
une mesure en volume de ce produit. La masse salariale est le produit du nombre de travailleurs (ou
d’heures) et du salaire moyen (par heure ou par personne). Tous les agrégats doivent être exprimés dans
la même référence en termes de temps de travail: heures ou nombre de personnes.

Le coût salarial unitaire ne prend pas en compte le prix de vente d’un produit sur le marché. A titre
d’exemple, une hausse du salaire moyen peut bien être due à un meilleur prix de vente. Le coût salarial
unitaire réel, qui divise le coût unitaire nominal par le prix de la valeur ajoutée, corrige ce biais. Le choix
d’un indice des prix approprié pose cependant problème, surtout dans les services financiers. Le choix
du déflateur du PIB aurait un effet moins favorable sur l’évolution du coût salarial unitaire réel.

Le tableau 9 permet d’apprécier l’évolution de ces paramètres au cours des années récentes. Les
données des comptes nationaux ne révèlent une baisse que pour la seule année 2001, la productivité
globale ayant progressé en 2002 et 2003. Notons tout de même que nous avons, pour effectuer cette
analyse, employé la productivité horaire (résultant des enquêtes sur les forces de travail, effectuées
auprès des seuls résidents, excluant donc les frontaliers). Or, la productivité horaire connaît une évolu-
tion plus favorable que la productivité par personne en raison de la baisse de la durée de travail. Aussi la
productivité par personne aurait-elle encore légèrement baissé en 2002, mais plus en 2003.

Le coût salarial unitaire réel – dont l’établissement n’est pas affecté par les différentes unités de
mesure de l’emploi – aurait ainsi déjà commencé à baisser en 2002, voire 2003 si l’on prend en compte
les seules entreprises marchandes non financières (cf. tableau 10). Il apparaît maintenant plus claire-
ment que la hausse du coût salarial unitaire réel pendant les années du ralentissement a été surtout
cyclique: l’évolution du coût salarial unitaire réel a suivi une phase de forte hausse qui sera très vraisem-
blablement suivie d’une nouvelle période de baisse, entamée en 2003/2004. Aussi, entre 1985 et 2003,
le coût salarial unitaire réel est resté stable.

Le coût salarial unitaire réel, indicateur fort utile, n’est guère suffisant pour asseoir la position
compétitive des entreprises luxembourgeoises face à leurs concurrents européens ou internationaux.
Les efforts de R&D, d’innovation et de qualité, bref la capacité à différencier les produits confèrent aux
entreprises quelques marges de manœuvre dans la fixation du prix de vente. Cette marge de manœuvre
permet d’absorber une augmentation des coûts de production, notamment salariaux. Voir à cet égard les
rapports successifs sur la compétitivité réalisés en collaboration avec le CREA (UL). Cet aspect sera
également abordé dans le rapport „Fontagné“ sur la compétitivité du Luxembourg, à paraître.
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Tableau 9: Coût salarial et productivité

Evolution en %

1985-2000 2000 2001 2002 2003

Productivité1

Services financiers2

Autres branches marchandes

Economie au total

1,1

2,7

2,7

-1,5

2,1

2,0

-11,6

0,8

-1,6

0,1

0,9

0,1

2,4

1,2

1,1

Coût salarial unitaire

Services financiers2

Autres branches marchandes

Economie au total

3,2

1,4

1,8

5,2

3,4

3,1

15,9

5,3

7,5

5,6

3,3

4,2

-5,2

2,5

1,3

Coût salarial unitaire réel

Services financiers2

Autres branches marchandes

Economie au total

1,7

-0,3

-0,1

11,3

0,5

2,8

6,1

2,5

2,9

-7,4

2,2

-0,7

-18,5

-0,1

-4,9

1 telle que mesurée par la valeur ajoutée brute en volume sur l’emploi total (exprimé en heures)

2 y compris services financiers imputés (marge d’intérêts)

Source: STATEC

2.1.7. Evolution de la conjoncture récente

L’évolution économique récente est décrite régulièrement par le STATEC dans la publication
mensuelle „Conjoncture Flash“, ainsi que dans les Notes de conjoncture. La NDC No 2-04, sortie en
date du 25 octobre 2004, se rapporte au premier semestre 2004.

Citons les principaux éléments de la situation économique au début de 2004:

• L’année 2004 s’avère très bonne, notamment au niveau des deux secteurs emblématiques du Luxem-
bourg, l’industrie sidérurgique et le secteur financier.

• L’emploi a pris un tournant au deuxième trimestre 2004 et est en train d’accélérer à nouveau (+2,8%
en juin contre quelque 2% en 2003).

• Le nombre de chômeurs continue à augmenter mais à un rythme de plus en plus faible (+12,1% en
variation annuelle en juin 2004 contre +30,3% en 2003).

• Le niveau des prix pétroliers reste préoccupant et tire l’inflation vers le haut (+2,2% sur les neuf
premiers mois de 2004).

• Sur le début de l’année 2004, le coût salarial moyen progresse à un rythme relativement élevé (+3,5%
sur les six premiers mois). Alors qu’au troisième trimestre 2004, l’effet de la tranche indiciaire d’août
2003 ne devrait plus jouer, la nouvelle tranche indiciaire d’octobre 2004 donnera un nouveau coup
d’accélérateur.

2.2. Salaire social minimum

2.2.1. Aspects macroéconomiques

En 2002 et 2003, le salaire social minimum (SSM) a fait l’objet de trois augmentations.

Deux de ces augmentations du SSM (celles en date du 1er juin 2002 et du 1er août 2003) ont eu lieu
en raison de l’échelle mobile des salaires (+2,5%), l’autre s’est faite suite à l’application de la loi du
20.12.2002 modifiant les articles 5 et 14 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire
social minimum, revalorisant le taux du salaire social minimum de 3,5% à partir du 1er janvier 2003, en
vertu du retard accumulé sur l’évolution générale des salaires de 1999 à 2001.

Comme le montre le graphique 4, l’évolution du salaire social minimum est relativement proche en
tendance de celle du coût salarial moyen – CSM – (optique Comptes Nationaux). Tout de même, le
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rapport SSM sur CSM est à la hausse: de 33,7% du CSM en 1990, le SSM passe à 36,6% du CSM en
2003.

En comparaison avec les autres pays européens, le Luxembourg détient le SSM le plus élevé au début
de 2004, devant les Pays-Bas (1.264,80 EUR par mois), la Belgique (1.186 EUR par mois) et la France
(1.172,74 EUR par mois).

Tableau 10: Salaire social minimum

Mois/
Année

Salaire social minimum pour travailleur
non qualifié à partir de 18 ans accomplis

(sans charge de famille1)
Adaptation

par mois par heure totale
due à l’échelle

mobile
due à l’évolution

moyenne des salaires

en EUR Variation en %

Janvier 95

Mai 95

Janvier 97

Février 97

Janvier 99

1.057,94

1.084,39

1.119,14

1.147,13

1.162,08

6,12

6,27

6,47

6,63

6,72

3,3

2,5

3,2

2,5

1,3

2,5

2,5

3,3

3,2

1,3

Août 99

Juillet 00

Janvier 01

Avril 01

Juin 02

1.191,13

1.220,90

1.258,75

1.290,21

1.322,47

6,89

7,06

7,28

7,46

7,64

2,5

2,5

3,1

2,5

2,5

2,5

2,5

2,5

2,5

3,1

Janvier 03

Août 03

Octobre 04

1.368,74

1.402,96

1.438,01

7,91

8,11

8,31

3,5

2,5

2,5

2,5

2,5

3,5

1 A partir du 1er janvier 1995, la distinction entre salaire social minimum pour travailleurs avec charge de famille et pour ceux
sans charge de famille a été abolie (Loi du 23.12.94). Jusqu’au 1.1.2001, les montants fixés pour travailleurs âgés de respecti-
vement 15, 16 et 17 ans représentent 60%, 70% et 80% du taux de base. A partir de cette date, les montants pour travailleurs
âgés de respectivement 15 à 17 ans et de 17 à 18 ans sont fixés à 75% et 80% du taux de base.

Sources: Ministère du Travail, STATEC

Graphique 4: Coût salarial moyen et salaire social minimum

Source: STATEC
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2.2.2. Aspects microéconomiques

L’„Etude de l’impact du salaire social minimum sur l’emploi et les salaires au Luxembourg“, réalisée
pour le compte du Ministère de l’Economie, qui paraîtra prochainement, a fait le point sur le salaire
social minimum dans une approche microéconomique (cf. encadré ci-après).

Bref résumé de l’étude „Effets du Salaire Social Minimum“ au Luxembourg1:

Source des données

Les données individuelles de salariés sont issues de la base de données de l’Inspection Générale de
la Sécurité Sociale (IGSS) et concernent tous les salariés travaillant au Luxembourg. Le nombre de
salariés varie entre 200.000 et 250.000 au cours de la période 1992-2003 (ces données se rapportent
chaque fois au mois de mars de l’année considérée).

Comme l’analyse économétrique ne peut pas s’effectuer sur base des données individuelles de
salariés, celles-ci ont été agrégées pour passer à des données d’entreprises pour la partie économé-
trique de ce rapport.

Différents indicateurs du salaire social minimum

Pour l’identification de l’impact du SSM sur les salaires et l’emploi, il est nécessaire d’introduire
dans les équations une variable qui mesure la vulnérabilité des entreprises par rapport à l’évolution
du SSM. Les valeurs prises par cette variable devront évidemment différer d’une entreprise à l’autre.
En effet, on s’attend à ce qu’un relèvement du salaire minimum exerce un impact plus important sur
le salaire moyen dans une entreprise dont 90% des salariés sont rémunérés au SSM que sur le salaire
moyen dans une entreprise où cette proportion s’élève seulement à 10%. Ce raisonnement reste, bien
sûr, valide lorsqu’il s’agit de mesurer l’impact du SSM sur l’emploi.

Le SSM légal est fixé au niveau national et ne change pas d’une entreprise à l’autre. Pourtant, il est
difficile d’identifier les personnes rémunérées au SSM, le salaire étant rarement égal au SSM en
vigueur. Quatre indicateurs alternatifs du salaire minimum ont été retenus: salariés dont la rémunéra-
tion horaire est (< SSM*1), (< SSM*1.1), (< SSM*1.2) et (< SSM*1.3).

Cette variable prend en compte deux catégories de salariés dont le poids dans l’emploi total est
corrélé avec le degré de vulnérabilité de l’entreprise face à un relèvement du SSM en t: (i) les per-
sonnes qui sont rémunérées en t-1 au SSM en vigueur à cette date et (ii) les personnes qui ne touchent
pas encore le SSM en t-1 mais qui le toucheront en t en cas de relèvement du SSM (sous réserve
qu’elles ne perdent pas leur emploi suite au relèvement du SSM). Par conséquent, l’indicateur du
SSM retenu ici prend en compte les pressions exercées par le salaire minimum sur le salaire moyen
d’une entreprise en t via la proportion de ses employés en t-1 susceptible d’être rémunérée au SSM en
t. Il va de soi que cet indicateur prend des valeurs différentes d’une entreprise à l’autre.

Méthodes d’estimation

Différentes méthodes d’estimation ont été utilisées afin de prendre en compte l’hétérogénéité
interentreprise non observée, les dynamiques d’ajustement des salaires et de l’emploi ainsi que les
problèmes soulevés par l’endogénéité de certaines variables explicatives. Les estimations ont porté
sur l’ensemble des salariés, sur les femmes et sur les jeunes travailleurs (15-24 ans). Le travailleur
rémunéré au SSM type étant: une femme âgée entre 15 et 24 ans, travaillant à temps partiel pour une
petite entreprise dans le secteur tertiaire et ayant un contrat à durée déterminée.

Effets du SSM sur les salaires

Les résultats de l’estimation mettent en évidence un effet positif et statistiquement significatif du
SSM sur les salaires moyens versés par les entreprises et ce, indépendamment du modèle et de la
catégorie de salariés retenus.

En règle générale, on constate que l’impact du SSM sur les salaires moyens des jeunes travailleurs
est inférieur à l’impact qu’il exerce sur l’ensemble des travailleurs et les femmes.
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Effets du SSM sur l’emploi

Les résultats des estimations pour l’emploi sont moins robustes: Ils dépendent du modèle estimé et
de la question de savoir si l’emploi est mesuré par le nombre de salariés ou par les heures prestées.

Les résultats relatifs à l’ensemble des salariés mettent en évidence un impact négatif du SSM sur
l’emploi, que celui-ci soit mesuré par le nombre de salariés ou par les heures travaillées. Cet effet
négatif semble être plus marqué pour le nombre de personnes que pour les heures prestées.

Dans le cas des jeunes travailleurs (15-24 ans), les estimations ne permettent pas de conclure à un
effet négatif du SSM sur le nombre de jeunes travaillant au Luxembourg. En revanche, lorsque
l’emploi est mesuré par les heures prestées, nos estimations font ressortir un effet négatif du SSM sur
l’emploi.

L’ajustement de l’emploi des jeunes salariés causé par la hausse du SSM se réaliserait donc par la
diminution des heures travaillées plutôt que par la suppression des postes de travail occupés par ces
jeunes, ce qui est possible si les jeunes salariés travaillant à temps partiel remplacent ceux travaillant
à plein temps.

Ce processus peut donner lieu soit au recrutement de nouveaux travailleurs sur des contrats à
temps partiel à la place des jeunes travaillant sur des contrats à plein temps, soit au transfert des
jeunes salariés en place du premier type de contrat au second.

Quant aux salariés féminins, nos estimations font ressortir un impact négatif du SSM sur leur
emploi si celui-ci est mesuré par le nombre de salariées. Cette conclusion ne change pas si les heures
travaillées sont utilisées mais l’effet adverse sur l’emploi s’en trouve alors réduit.

2.3. Conclusion

Le présent chapitre rassemble les chiffres les plus intéressants qui permettent d’éclairer quelque peu
le débat sur l’adaptation du salaire social minimum.

Il appert que l’analyse économique appliquée au Luxembourg n’a pas encore progressé suffisam-
ment pour diagnostiquer les multiples effets d’une adaptation du niveau du salaire social minimum sur
la compétitivité au sens large, l’emploi et le chômage – en particulier de certains groupes de salariés
plus vulnérables – ainsi que sur la distribution du revenu disponible des ménages.

Les éléments issus de l’étude microéconomique sur les données des employeurs inscrits à la Sécurité
Sociale suggèrent que les principaux effets négatifs constatés dans les études similaires réalisées à
l’étranger, existent également au G.D. de Luxembourg.

*

3. EVOLUTION DES SALAIRES

Le présent chapitre a pour objet d’analyser l’évolution du niveau moyen des salaires et traitements
pendant les années 2002 et 2003. La méthode utilisée pour déterminer cette évolution a été élaborée en
fonction du rapport final du 15 septembre 1994 du groupe de travail chargé entre autres d’examiner la
méthode de constatation de l’évolution du niveau de vie à appliquer pour l’adaptation du salaire social
minimum.

3.1. Description de la méthode de constatation de l’évolution
du niveau de vie à appliquer pour l’ajustement

3.1.1. La population de référence

La population de référence est la partie de la population active dont le revenu sert à déterminer
l’indicateur. Cette population est constituée par tous les salariés de 20 à 65 ans affiliés à titre obligatoire
auprès de l’établissement d’assurance contre la vieillesse et l’invalidité (AVI) et de la caisse de pension
des employés privés (CPEP), ainsi que les salariés de 20 à 65 ans du secteur public.

La population de référence ne comprend donc pas les catégories suivantes:

– les travailleurs non salariés;
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– les cotisants pour congé parental;

– les „inactifs“: chômeurs, préretraités, bénéficiaires d’une indemnité de réemploi.

3.1.2. Revenus à considérer

Les salaires, y compris toutes sortes de gratifications, sont considérés jusqu’au plafond de déclara-
tion, c’est-à-dire jusqu’au septuple du salaire social minimum de référence. Les revenus de remplace-
ment liés directement au salaire (indemnité pécuniaire de maladie ou de maternité) sont considérés
comme salaire.

Afin d’éliminer l’influence d’une augmentation du salaire social minimum de référence au cours de
la période d’observation des salaires, on procède à l’élimination de 20% des salaires les plus bas, ainsi
que de 5% des salaires les plus élevés. De la sorte la population de référence est réduite à 75% de sa
taille initiale et on se retrouve avec un ensemble de salaires qui ne sont pas directement liés au salaire
social minimum. Cette élimination s’opère au niveau du salaire horaire qui est obtenu en divisant, pour
chaque salarié, le salaire annuel par le nombre annuel d’heures de travail.

3.1.3. Calcul de l’indicateur

L’indicateur est obtenu en divisant la masse des salaires de la population de référence par la somme
des heures de travail de cette même population. On peut donc le considérer comme étant le salaire
horaire moyen de la population retenue. L’évolution de cet indicateur au niveau 100 de l’indice des
salaires sera en principe le taux à appliquer. Pour l’adaptation du salaire social minimum l’indicateur est
considéré tel quel, tandis que pour l’ajustement des pensions on veille à éliminer l’influence d’un éven-
tuel relèvement des cotisations pour l’assurance pension des travailleurs actifs.

3.1.4. Source des données

Les salaires et traitements sont déclarés mensuellement jusqu’au plafond du septuple du salaire
social minimum de référence auprès du centre commun de la sécurité sociale. A la fin d’un exercice, ces
salaires sont repris dans un fichier annuel, servant d’étape intermédiaire au remplissage de la carrière
d’assurance des affiliés du régime contributif. Outre les salaires et gratifications du régime contributif,
ce fichier contient aussi les données relatives aux traitements des salariés du secteur public. C’est ce
fichier intermédiaire qui sert de source au calcul de l’indicateur.

3.1.5. Période d’observation

Comme l’adaptation du salaire social minimum vient à échéance tous les deux ans, l’indicateur est
calculé pour trois années et le taux à appliquer est obtenu par l’évolution de l’indicateur entre la
première et la dernière année. Le dernier niveau des salaires disponible dans la deuxième moitié de
l’année, est celui de l’année précédente. De la sorte chaque adaptation se fera nécessairement avec un
retard d’au moins un an et demi. Ainsi en 2005 l’adaptation du salaire social minimum se fait-elle au
niveau des salaires et traitements de l’année 2003.

3.2. Evolution des principales composantes de l’indicateur
et calcul du taux à appliquer

3.2.1. Population de référence

La population de référence est constituée par tous les salariés, y compris ceux qui jouissent d’un
statut public, et à l’exception des 20% des salariés qui touchent les salaires les plus faibles et des 5% des
salariés qui touchent les salaires les plus élevés. Le tableau suivant donne l’évolution de la population
de référence par sexe depuis 1991.
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Depuis 1991, le nombre des salariés repris dans la population de référence a augmenté en moyenne
de 4,0% par année. A remarquer que la progression est plus forte pour le nombre des salariés féminins
(+3,9% par rapport à +2,0% pour les hommes). L’âge moyen tend à augmenter et progresse de 0,7 année
entre 2001 et 2003, variation supérieure à celle constatée entre 1999 et 2001.

3.2.2. Les revenus pris en compte

Le salaire pris en considération est le salaire annuel régulier y compris toutes les rémunérations
accessoires telles les gratifications, pécules de vacances et autres. Le tableau suivant indique l’éventail
des salaires retenus pour la population de référence de 1991 à 2003.

Tableau 3.2: Eventail des salaires de la population de référence

Année
Salaire horaire le plus

bas considéré (€)
Variation

n.i.100
Salaire horaire le plus

élevé considéré (€)
Variation

n.i.100

1991

1992

1993

1994

1995

1996

1997

1998

1999

2000

2001

2002

2003

7,56

7,93

8,25

8,53

8,80

8,85

9,07

9,22

9,54

9,99

10,45

10,74

11,02

1,7%

0,9%

0,2%

1,3%

-0,3%

0,2%

1,4%

2,4%

1,9%

1,4%

0,7%

0,5%

25,16

26,45

27,96

29,70

30,86

31,63

32,92

33,79

34,78

36,51

38,13

39,87

41,02

1,9%

2,5%

3,0%

2,0%

1,7%

1,7%

2,4%

1,9%

2,2%

1,3%

2,4%

0,8%

L’indicateur défini plus haut, est obtenu en divisant la masse des salaires de la population de réfé-
rence par la somme des heures de travail de cette même population. De la sorte on obtient un salaire
horaire moyen représentatif de la population de référence.

Le tableau suivant donne l’évolution de la masse salariale de la population de référence ainsi que
l’évolution de la durée de travail.

41

Tableau 3.1: Evolution de la population de référence

(20 à 65 ans, 20% et 5% éliminés en bas respectivement en haut de l’échelle des salaires)

Année
Hommes Femmes Hommes et femmes

nombre var en % Age moyen nombre var en % Age moyen nombre var en % Age moyen

1991

1992

1993

1994

1995

1996

1997

1998

1999

2000

2001

2002

2003

104.099

107.207

108.129

110.738

113.475

117.111

120.671

126.488

133.015

140.854

148.218

151.997

155.017

3,0%

0,9%

2,4%

2,5%

3,2%

3,0%

4,8%

5,2%

5,9%

5,2%

2,5%

2,0%

36,70

36,72

36,79

36,86

37,00

37,13

37,21

37,29

37,37

37,46

37,69

38,04

38,36

43.576

46.480

48.916

50.984

53.042

55.821

58.904

61.745

65.915

70.931

74.896

77.493

80.496

6,7%

5,2%

4,2%

4,0%

5,2%

5,5%

4,8%

6,8%

7,6%

5,6%

3,5%

3,9%

33,76

34,06

34,35

34,57

34,83

35,04

35,30

35,45

35,57

35,62

35,87

36,31

36,71

147.675

153.687

157.045

161.722

166.517

172.932

179.575

188.233

198.930

211.785

223.114

229.490

235.513

4,1%

2,2%

3,0%

3,0%

3,9%

3,8%

4,8%

5,7%

6,5%

5,3%

2,9%

2,6%

35,83

35,91

36,03

36,14

36,31

36,45

36,58

36,68

36,77

36,85

37,08

37,46

37,80



Tableau 3.3: Evolution de l’indicateur

Année Population de référence
Taux de
variation Masse salariale (€)

Taux de
variation

Durée de travail
(en heures)

Taux de
variation

1991

1992

1993

1994

1995

1996

1997

1998

1999

2000

2001

2002

2003

147.675

153.687

157.045

161.722

166.517

172.932

179.575

188.233

198.930

211.785

223.114

229.490

235.513

4,1%

2,2%

3,0%

3,0%

3,9%

3,8%

4,8%

5,7%

6,5%

5,3%

2,9%

2,6%

3.427.433.050,90

3.713.486.836,71

3.987.127.160,55

4.250.544.460,82

4.513.133.709,08

4.738.490.879,06

5.040.343.965,16

5.352.264.391,14

5.796.443.741,31

6.412.659.514,00

7.146.488.224,83

7.634.336.491,94

8.011.324.839,70

8,3%

7,4%

6,6%

6,2%

5,0%

6,4%

6,2%

8,3%

10,6%

11,4%

6,8%

4,9%

277.017.391

287.585.650

293.375.636

298.668.900

305.765.852

315.890.730

326.056.570

340.749.352

358.127.474

378.930.887

402.480.806

415.730.002

424.551.299

3,8%

2,0%

1,8%

2,4%

3,3%

3,2%

4,5%

5,1%

5,8%

6,2%

3,3%

2,1%

Année
Salaire horaire moyen

indice courant
Taux de
variation

Nombre indice moyen
Taux de
variation

Salaire horaire moyen
réduit à l’indice 100

Taux de
variation

1991

1992

1993

1994

1995*

1995

1996*

1996

1997*

1997

1998*

1998

1999*

1999

2000

2001

2002

2003

12,3724

12,9128

13,5895

14,2316

14,7373

14,7596

14,9777

15,0000

15,4363

15,4586

15,6867

15,7065

16,1627

16,1850

16,9237

17,7561

18,3637

18,8701

4,4%

5,2%

4,7%

3,6%

3,7%

1,5%

1,6%

2,9%

3,1%

1,5%

1,6%

2,9%

3,0%

4,6%

4,9%

3,4%

2,8%

475,12

490,02

505,37

521,18

530,94

535,29

547,56

548,67

554,38

569,41

587,24

599,46

611,92

3,1%

3,1%

3,1%

1,9%

0,8%

2,3%

2,0%

1,0%

2,7%

3,1%

2,1%

2,1%

2,6041

2,6352

2,6890

2,7306

2,7757

2,7799

2,7981

2,8022

2,8191

2,8232

2,8590

2,8627

2,9154

2,9195

2,9721

3,0237

3,0634

3,0838

1,2%

2,1%

1,6%

1,6%

1,7%

0,7%

0,8%

0,6%

0,8%

1,2%

1,4%

1,8%

2,0%

1,8%

1,7%

1,3%

0,7%

* sans augmentation compensatoire du point indiciaire des fonctionnaires

L’indicateur étant le salaire horaire moyen réduit à l’indice 100 de l’échelle mobile des salaires, sa
progression entre 2001 et 2003 s’élève à:

(3,0838/3,0634) * (3,0634/3,0237) = 1,020

L’indicateur accuse donc une progression de 2,0%. Par la loi du 20 décembre 2002 modifiant l’article
14 de la loi modifiée du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum, le salaire social mini-
mum a été adapté pour tenir compte de l’évolution des salaires jusqu’en 2001.

Comparé au niveau moyen des salaires et traitements en 2001, le salaire social minimum accuse
donc un retard de 2,0%.
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3.3. Les salariés rémunérés au salaire social minimum depuis 1993

Tableau 3.4: Evolution du nombre de salariés rémunérés au salaire social minimum

Année1 Population
considérée2

variation
en %

Salariés rémunérés
au SSM3

en % de la
population totale

1993

1994

1995

1996

1997

1998

1999

2000

2001

2002

2003

2004

167.331

170.781

175.651

180.335

186.650

196.402

207.534

220.818

234.746

244.902

250.087

256.525

2,1%

2,9%

2,7%

3,5%

5,2%

5,7%

6,4%

6,3%

4,3%

2,1%

2,6%

23.090

24.420

28.280

26.100

28.730

32.125

34.830

35.705

36.420

37.020

42.215

46.300

13,8%

14,3%

16,1%

14,5%

15,4%

16,4%

16,8%

16,2%

15,5%

15,1%

16,9%

18,0%

1 données au 31.3. de chaque année

2 la population totale est formée par les salariés de statut ouvrier ou employé affiliés à la sécurité sociale au Luxembourg

3 ont été retenus tous les salariés dont le salaire horaire est inférieur à 130% du SSM horaire, i.e. SSM/173

Dans les dernières années la proportion de salariés rémunérés au salaire social minimum a augmenté
de 14% en 1993 à 18% en 2004.

Tableau 3.5: Répartition par sexe

Année
Salariés rémunérés

au SSM
Hommes

En % du nombre
de salariés rémunérés

au SSM
Femmes

En % du nombre
de salariés rémunérés

au SSM

1993

1994

1995

1996

1997

1998

1999

2000

2001

2002

2003

2004

23.090

24.420

28.280

26.100

28.730

32.125

34.830

35.705

36.420

37.020

42.215

46.300

10.160

9.525

11.880

12.530

14.170

16.550

17.920

18.465

18.725

19.160

22.465

25.020

44%

39%

42%

48%

49%

52%

51%

52%

51%

52%

53%

54%

12.930

14.895

16.400

13.570

14.560

15.575

16.910

17.240

17.695

17.860

19.750

21.280

56%

61%

58%

52%

51%

48%

49%

48%

49%

48%

47%

46%

Alors que dans la population salariée totale la proportion de femmes est d’environ une femme pour
deux hommes, la population des salariés rémunérés au SSM compte environ un homme pour une
femme.

43



Tableau 3.6: La répartition des salariés rémunérés au SSM par secteur économique
(situation au 31.3.2004)

Secteur
économique

Hommes

En % du
nombre total

d’hommes salariés
dans la branche

en question

Femmes

En % du
nombre total de
femmes salariées
dans la branche

en question

Total

– agriculture, viticulture et sylviculture

– industrie

– énergie et eau

– construction

– commerce, restauration et héberge-
ment, réparations

– transports et communications

– intermédiation financière

– immobilier, location, services fournis
aux entreprises

– autres services

tous les secteurs

415

3.210

10

5.615

7.955

1.960

130

3.040

2.685

25.020

40%

11%

1%

20%

31%

12%

1%

13%

16%

16%

70

2.115

0

350

11.135

435

190

2.955

4.030

21.280

30%

34%

0%

18%

49%

12%

1%

19%

13%

22%

485

5.325

10

5.965

19.090

2.395

320

5.995

6.715

46.300

Le tableau 3.6 montre que certains secteurs sont plus concernés par des emplois rémunérés au salaire
social minimum que d’autres. Le secteur du commerce, de la restauration et de l’hébergement présente
le plus grand nombre de travailleurs rémunérés au salaire social minimum, en nombre absolu
(19.090 salariés) comme en proportion: 31% des hommes travaillant dans ce secteur sont rémunérés au
SSM et environ la moitié des femmes occupées dans cette branche travaillent pour un salaire proche du
SSM. A lui seul, ce secteur occupe environ 41% de l’ensemble des salariés rémunérés au SSM, alors
que le commerce, la restauration et l’hébergement n’occupent qu’environ 17% de l’ensemble de tous les
salariés.

On s’aperçoit que ce sont surtout les femmes qui sont occupées dans les emplois à bas salaire, essen-
tiellement parce qu’elles sont particulièrement concernées par les emplois offerts par le secteur du
commerce, de la restauration et de l’hébergement: 22% de l’ensemble des femmes salariées travaillent
dans ce secteur.

Dans la population salariée totale au 31.3.2004, un homme sur six est rémunéré au salaire social
minimum, alors que presqu’un quart des femmes travaille pour un salaire approchant le salaire social
minimum.

Parmi les salariés rémunérés au SSM au 31.3.2004, 59% se retrouvaient dans cette même population
au 31.3.2003, 20% étaient présents en 2003 mais leur salaire était supérieur à 130% du SSM. Les 21%
qui restent sont constitués par les nouveaux arrivés dans la catégorie des rémunérés au SSM. La totalité
de ces personnes est occupée moins d’une année dans leur occupation en cours au 31.3.2004.

Parmi les salariés rémunérés au SSM environ la moitié résident au Luxembourg, ce qui correspond à
environ 23.000 salariés, l’autre moitié sont des travailleurs frontaliers. La répartition par canton des
salariés résidant au Luxembourg et rémunérés au SSM montre que les cantons Esch-sur-Alzette et
Luxembourg présentent le plus grand nombre de salariés rémunérés au SSM: 35% de l’ensemble de ces
salariés résident à Esch-sur-Alzette alors que 28% résident sur le territoire du canton de Luxembourg.
Ainsi plus de 60%, soit environ 14.500 salariés rémunérés au SSM résident soit dans le canton
d’Esch-sur-Alzette soit sur le territoire du canton de Luxembourg.

En nombre relatif, c’est-à-dire en rapportant le nombre de salariés rémunérés au SSM au nombre
total de salariés (ouvriers et employés) résidant dans la même région, on obtient les résultats suivants:
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Tableau 3.7: Répartition de la population résidente salariée au SSM par canton

Canton
Pourcentage de rémunérés

au SSM

Capellen

Clervaux

Diekirch

Echternach

Esch-sur-Alzette

Grevenmacher

Luxembourg

Mersch

Redange

Remich

Vianden

Wiltz

10,6%

16,8%

20,5%

18,7%

17,6%

13,0%

14,7%

15,0%

14,2%

11,8%

17,7%

15,8%
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